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« Je vous fais une commande d’étude... Il y a un conflit permanent sur le 

Code des Marchés publics entre, d’une part, les autorités contractantes 

qui considèrent que ce code est contraignant et qu’il empêche d’avancer 

vite et, d’autre part, ceux qui pensent que, pour la transparence, nous 

devons maintenir ce code tel qu’il est. Il serait bon que le Conseil évalue 

ce Code des Marchés publics sous l’angle de la transparence nécessaire 

mais aussi de la célérité dans l’exécution des politiques publiques. Voilà 

des termes de références pour une étude qui pourrait intéresser le pays. » 

24 septembre 2014, Présidence de la République 

Cérémonie officielle de remise du rapport annuel 2013 du CESE 
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AVIS N° 2015-01 du 23 avril 2015 
 

DU CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL  

SUR LES PROCEDURES DU CODE DES MARCHES PUBLICS 

 

Le Conseil économique, social et environnemental, saisi par le Président de la République, le 

24 septembre 2014, pour une évaluation des procédures du Code des Marchés publics a confié, 

lors de l’ouverture de sa première session ordinaire de l’année 2015, le 24 février 2015, à une 

commission Ad hoc l’élaboration d’un projet d’avis et d’un projet de rapport sur l’évaluation 

des procédures du Code des Marchés publics. 

 

Le Conseil économique, social et environnemental a, lors de sa séance plénière du 23 avril 

2015, adopté à l’unanimité des conseillers présents, l’avis et le rapport dont les teneurs suivent. 

 

 

 LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL : 

 

- sur saisine du Président de la République, le 24 septembre 2014, 

 

- après avoir évalué les procédures de préparation, de passation, d’exécution, de contrôle 

et de régulation des Marchés publics, 

  

CONSIDERANT que la bonne qualité du Code des Marchés publics est reconnue, à 

l'unanimité, par tous les acteurs auditionnés (structures de l’Etat, secteur privé,  société civile, 

experts indépendants et Partenaires Techniques et Financiers (PTF)) ; 

 

CONSIDERANT que les blocages substantiels, constatés dans les procédures de passation et 

d’exécution des projets et programmes de l’Etat, relèvent de défaillances imputables aux : 

 

 personnes responsables des Marchés publics, au niveau des autorités contractantes; 

 Autorités chargées de leur approbation (Ministres, Directeurs et autres dirigeants 

concernés) ; 

 organes internes de gestion des Marchés publics (Commissions et Cellules de 

passation des Marchés publics); 

 organes de contrôle et de régulation des Marchés publics; 

 Partenaires techniques et financiers (PTF). 

 

 

RECOMMANDE 

 

1. d’instruire, par une directive présidentielle ou une instruction primatorale, l'ensemble 

des autorités contractantes pour un respect scrupuleux des principes, procédures et 

délais prévus par la réglementation sur les Marchés publics ; 

 

2. de faire prendre des sanctions d’ordre administratif, financier, ou autres, à l’encontre de 

toute personne constituant une entrave à la célérité, la transparence et l’équité des  

procédures de passation et d’exécution des Marchés publics ; 
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3. de faire transmettre, avec diligence, aux autorités compétentes l’ensemble des dossiers 

d’audit, d’investigation, d’inspection ou d’enquête relatifs aux Marchés publics ; 

 

4. de mettre en œuvre, en l’accompagnant d’un dispositif de suivi, l’ensemble des 

recommandations spécifiques figurant au rapport annexé au présent avis, afin de 

garantir la célérité dans la passation et l'exécution des Marchés publics, notamment ceux 

relatifs aux grands projets de l’Etat, tout en respectant les principes de transparence et 

d’équité. 

 

Fait à Dakar, le 23 avril 2015 
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INTRODUCTION  
 

 

Un Marché public est un contrat écrit, conclu à titre onéreux, par une autorité contractante (Etat, 

Collectivités locales, Etablissements publics, Sociétés nationales, Sociétés anonymes à 

participation publique majoritaire, etc.), pour la satisfaction des besoins en travaux, fournitures 

et services. 

 

L'avènement du Code des Marchés publics, vers les années 2000, amorce une initiative 

volontariste des autorités étatiques, en matière de sécurisation des règles de la concurrence, afin 

de promouvoir la rationalisation des ressources publiques. 

 

Le Sénégal a une longue tradition en matière de Marchés publics. Bien avant son accession à la 

souveraineté internationale, plusieurs textes ont été pris pour règlementer l’achat public. Pour 

consolider cet héritage, en matière de réglementation de la commande publique, ce cadre légal 

a été fortifié, plusieurs fois, de 1960 à nos jours.  

 

Aujourd'hui, les Marchés publics sont substantiellement influencés par le droit communautaire. 

En effet, en 2005, l'Union économique et monétaire ouest-africaine  (UEMOA) a adopté deux 

Directives (n°04 et n°05) relatives à la Passation, à l'Exécution, au Contrôle et à la Régulation 

des Marchés publics, ainsi qu'aux Délégations de Service public.  

 

Ces deux textes ont fait l'objet de transposition au Sénégal, par la loi n°2006-16 du 30 juin 2006 

portant modification du Code des Obligations de l'Administration (COA). Pour son application, 

le décret n°2007-545 du 25 avril 2007, portant Code des Marchés publics, a été publié.  

 

Ce texte a enregistré d'importantes modifications de 2007 à 2014.  Le décret n°2014-1212 du 

22 Septembre 2014 portant Code des Marchés publics traduit la nouvelle volonté des pouvoirs 

publics d'apporter des innovations pour une plus grande efficacité dans l'exécution des 

politiques publiques, notamment celles prévues dans le tout nouveau programme national de 

développement stratégique (2014-2035), dénommé Plan Sénégal Emergent (PSE). 

 

En pratique, la mise en place de nouvelles procédures favorables aux autorités contractantes 

et la réduction des délais de 188j, en moyenne, à 108j, amènent les acteurs à s'interroger sur 

la garantie de l’efficacité et de la transparence.  

 

Ainsi, le 24 septembre 2014, recevant les membres du Conseil économique, social et 

environnemental, pour la remise officielle de son rapport annuel de l’année 2013, Monsieur le 

Président de la République a insisté sur la nécessité, pour l’ensemble des acteurs, de disposer 

d'un Système des Marchés publics performant, notamment d’un Code des Marchés publics 

consensuel, avec des procédures souples garantissant la célérité, la transparence et l'équité, dans 

l’exécution de la commande publique. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_%C3%A9conomique_et_mon%C3%A9taire_ouest-africaine
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Il invite, ainsi, le  Conseil économique, social et environnemental, en toute neutralité, à procéder 

à l’évaluation des procédures  de passation et d'exécution des Marchés publics, afin de formuler 

des recommandations allant dans le sens d'alléger les lourdeurs et réduire les lenteurs qui 

empêche la bonne exécution des Projets et Programmes de l'Etat, tout en garantissant les 

principes de transparence et d’équité. 

 

La réponse au questionnement suscité par les acteurs semble dubitative, car d’autres éléments 

de mesure s’imposent aux procédures, pour en certifier une efficacité réelle avec en toile de 

fond, la transparence au bénéfice des populations.  

 

Le Conseil économique, social et environnemental, au cours de sa première session ordinaire 

de l'année 2015, a décidé de procéder à l’« Evaluation des procédures du Code des Marchés 

publics», pour : 

 

1. identifier et évaluer les contraintes qui pèsent sur chacune des procédures de 

passation des Marchés publics ; 

 

2. proposer des améliorations visant plus de célérité dans la mise en œuvre desdites 

procédures, dans le respect des principes de transparence et d'équité. 

 

Afin d'honorer ladite commande, le Conseil économique, social et environnemental a mis en 

place une Commission Ad Hoc composée de Conseillers, ayant des connaissances ou pratiques 

avérées en la matière.  

 

Ladite commission est dirigée par le 1er Vice-Président de l'Institution, secondé par le 3ène Vice-

Président et deux rapporteurs. Ce Bureau est appuyé par les services de l’administration du 

CESE. 

 

Les travaux se sont déroulés en trois étapes principales : 

 

 la définition du cadrage méthodologique ; 

 

 les auditions des acteurs (autorités contractantes, secteur privé, société civile et  

partenaires techniques et financiers), ainsi que des experts reconnus en la matière ; 

 

 la rédaction et l'adoption du Rapport et de l'Avis, ainsi séquencées : 

 

 rencontre de pré-validation de l'avant-projet de rapport entre les membres de la 

Commission Ad Hoc et les experts, en vue de recueillir et d'intégrer leurs 

observations ; 

 

 réunion de partage de l'avant-projet de rapport en intercommission pour la 

bonification du document, afin de stabiliser les projets de rapport et d'avis ; 

 

 réunions du Bureau du CESE et de la Conférence des Présidents pour la 

validation des projets de rapport et d'avis ; 
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 présentation, en Assemblée plénière, pour l'examen et l'adoption des projets de 

rapport et d'avis ; 

 

 mise en forme définitive du rapport et de l'avis par la Commission spéciale du 

Plan, des Etudes générales et de Synthèse, mandatée par l'Assemblé plénière. 

  

Le présent rapport est structuré en deux parties. La première porte sur des considérations 

générales, rappelant les principes fondamentaux en matière de Marchés publics, ainsi que le 

cadre légal et institutionnel. La seconde est consacrée au diagnostic du nouveau Code des 

Marchés publics et aux recommandations. 
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I. Principes fondamentaux des Marchés publics 
 

 

A l'instar des Directives de l'UEMOA, le Code des Obligations de l'Administration du Sénégal 

a institué des principes fondamentaux, applicables sur toute la chaîne de préparation, de 

passation et d'exécution des Marchés publics ainsi que dans le contrôle et la régulation des 

Marchés publics. 

 

Il s'agit des principes : 
 

1. de transparence des Marchés publics; 

2. de liberté d’accès des candidats aux Marchés publics ; 

3. d'efficacité ; 

4. d'économie et d'équité ; 

5. d'égalité de traitement des candidats devant les Marchés publics. 

L'ensemble de ces principes détermine, entre autres, le cadre d'action du Comité de Règlement 

des Différends (CRD) de l'ARMP qui veille à leur respect.    

 
 

II. Cadre légal  
 

 

Les références des Marchés publics sont caractérisées par leur diversité, selon les espaces 

juridiques. 
 

A. Le cadre juridique international 

 

Le cadre juridique universel le plus apprécié, en matière de Marchés publics, est celui de la 

Banque Mondiale (BM). Il se matérialise par : 

 

- des directives relatives à la passation des marchés de fournitures, de travaux et de 

services, qui sont appliquées aux emprunteurs de la Banque mondiale, dans le cadre des 

prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) 

ainsi qu'aux bénéficiaires des crédits et dons de l’Association internationale de 

développement (AID) ; 

 

- des directives relatives aux services de consultants qui ont pour objet d’informer les 

responsables de l’exécution d’un projet financé, en tout ou en partie, par un prêt de la 

BIRD, un crédit de l’AID, les avances de préparation des projets (avances PPF-PPAs), 

un don de la Banque ou un fonds fiduciaire administré par la Banque et exécuté par le 

bénéficiaire. 

 

Ces Directives de la Banque mondiale ont beaucoup influencé les Directives de l’Union 

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) sur les Marchés publics. Il existe une 

autre source non négligeable des Marchés publics qui a aussi inspiré les Directives de 

l’UEMOA, il s’agit de la loi de la Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial 

International (CNUDCI) de 1994, revisitée, en 1995 à New York. Cette loi pose les mêmes 

règles de transparence et de bonne gouvernance que celles des Directives de la Banque 

mondiale et de l’UEMOA. 
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A l’instar de la Banque mondiale, il y a des institutions à caractère régional qui font appliquer 

leurs textes au Sénégal. On peut citer la Banque Africaine de Développement (BAD), institution 

financière régionale africaine, qui dispose de plusieurs modèles de Dossier-Type d’Appel 

d’Offres (DTAO) servant de base, pour les marchés qu'elle finance : Dossier Type d’Appel 

d’Offres pour l’acquisition de biens,  Dossier-Type d’Appel d’Offres pour la réalisation de 

travaux (réparti en DTAO pour la réalisation de travaux simples, de travaux de taille moyenne, 

d’acquisition d’équipements, Dossier-Type de pré-qualification) et plusieurs Demandes de 

Proposition-Type utilisées en fonction des modes de sélection des marchés de Services de 

Consultants. 

 

B. Le cadre juridique communautaire 

 

Il s’agit principalement des textes issus des institutions politiques communautaires comme 

l’UEMOA. Ils peuvent emprunter la forme d’un Règlement ou celle d’une directive.  

 

Relativement aux Règlements communautaires, nous pouvons mettre en évidence le Règlement 

n°02/2002/CM/UEMOA du 23 mai 2002 sur les pratiques anticoncurrentielles, le Règlement 

n°03/2002/CM/UEMOA relatif aux procédures applicables aux ententes et abus de position 

dominante à l’intérieur de l’UEMOA et le Règlement n°01/2008/CM/UEMOA du 28 mars 

2008 portant Règlement financier des Organes de l’UEMOA.  

 

En ce qui concerne les Directives communautaires, l’accent est mis fondamentalement sur la 

Directive n°01/2009/CM/UEMOA portant Code de Transparence dans la gestion des finances 

publiques au sein de l’UEMOA qui a été transposée au Sénégal par la loi n°2012-22 du 27 

décembre 2012. Il y a lieu de noter que ces textes ont un caractère général. 
 

S'agissant des sources communautaires essentielles des Marchés publics, nous avons : 
 

1. la Directive n°04/2005/CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant procédures 

de passation, d’exécution et de règlement des Marchés publics et des délégations 

de service public de l’UEMOA, entrée en vigueur le 1er janvier 2006 ; 

 

2. la Directive n°05/2005/CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant Contrôle et 

Régulation des Marchés publics et Délégations de Service public de l’UEMOA, 

entrée aussi en vigueur le 1er janvier 2006.  

 

Ces deux textes constituent la base communautaire du droit des Marchés publics dans l’espace 

UEMOA. Ils sont renforcés par la Directive n°04/2012/CM/UEMOA du 28 septembre 2012 

relative à l’Ethique et à la Déontologie dans les Marchés publics et les Délégations de Service 

public au sein de l’UEMOA et par d’autres Décisions communautaires. 

 

C. Le cadre juridique national  

 

Le cadre juridique national est réparti entre la loi, les règlements et la jurisprudence, à la suite 

de l’entrée en vigueur des directives de l’UEMOA en 2006. En effet, les autorités 

communautaires avaient ouvert un délai de deux (2) ans aux Etats membres pour que ces 
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Directives soient internalisées dans leur droit positif.  A cet effet, le Sénégal n’a pas attendu 

longtemps pour se conformer à cette exigence communautaire.  

 

Par la loi n°2006-16 du 30 juin 2006 portant modification du Code des Obligations de 

l’Administration (COA), le Sénégal a transposé ces Directives de l’UEMOA sur les Marchés 

publics. A l’issue de ce travail, quinze (15) articles du COA ont été modifiés. Ces modifications 

ont permis de préciser certaines exigences contractuelles comme le régime de l’offre de 

contracter (article 39), les sanctions et les responsabilités des agents publics et des 

fonctionnaires (article 33), les sanctions applicables aux candidats et soumissionnaires (article 

32), l’instauration d’un recours administratif devant l’organe de contrôle a posteriori (article 

31), la création de l’organe de contrôle a posteriori (article 30), les règles d’éthique et de 

prévention contre la corruption (article 29), la préférence nationale (article 28), les modes de 

passation (article 26) etc. Par ailleurs, il faut noter que, depuis 1965, le COA n'a subi sa première 

modification qu’en 2006.   

 

Au niveau réglementaire, nous avons essentiellement le décret n°2014-1212 du 22 Septembre 

2014 portant Code des Marchés publics, entré en vigueur le 4 octobre 2014. Ce nouveau texte 

a apporté plusieurs modifications, qualifiées d’innovations, relatives à l'introduction de 

l'accord-cadre, de l’offre spontanée, du relèvement des seuils de passation et d’approbation des 

Marchés publics, de la réduction de certains délais de passation, de la réforme des délais de 

recours gracieux, etc. 

 

Le décret n°2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des Marchés publics est complété 

et précisé par : 

 

 l’arrêté n°00106 du 07 janvier 2015 fixant les seuils de contrôle a priori des 

dossiers de marchés, pris en application de l’article 141 du Code des Marchés 

publics ; 

 

 l’arrêté n°00107 du 07 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des 

procédures de Demande de Renseignements et de Prix,  pris en application de 

l’article 78 du Code des Marchés publics ; 

 

 l’arrêté n°00860 du 22 janvier 2015 fixant les seuils en dessous desquels il n’est 

pas requis de garantie de soumission, pris en application de l’article 114 du Code 

des Marchés publics ; 

 

 l’arrêté n°00861 du 22 janvier 2015 fixant le modèle d’engagement des 

candidats à respecter les dispositions de la Charte de transparence et d’éthique, 

en matière de Marchés publics, pris en application de l’article 44-f du Code des 

Marchés publics ; 

 

 l’arrêté n°00862 du 22 janvier 2015 relatif aux commissions régionales et 

départementales des Marchés publics dans les régions autres que Dakar, pris en 

application de l’article 36 alinéa 7 du Code des Marchés publics ; 

 

 l’arrêté n°00863 du 22 janvier 2015 relatif aux procédures applicables aux 

marchés passés par certaines communes, pris en application de l’article 79 du 

Code des Marchés publics ; 
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 l’arrêté n°00864 du 22 janvier 2015 fixant le nombre et les conditions de 

désignation des membres des commissions des marchés des autorités 

contractantes, pris en application de l’article 36-1 du Code des Marchés publics; 

 

 l’arrêté n°00865 du 22 janvier 2015 relatif à l’organisation et au fonctionnement 

des cellules de passation des marchés des autorités contractantes, pris en 

application des articles 35 et 141 du Code des Marchés publics ; 

 

 l’arrêté n°00866 du 22 janvier 2015 fixant les seuils à partir desquels il est requis 

une garantie de bonne exécution, pris en application de l’article 115 du Code des 

Marchés publics. 

 

Ces textes, sus-cités, sont complétés par des Circulaires du Premier ministre, des Décisions et 

avis du Conseil de Régulation et du Comité de Règlement des Différends de l’ARMP et des 

jugements et arrêts rendus par les juges des contrats ou par ceux de l’excès de pouvoir. 

 
 

III. Cadre institutionnel 
 

 

 

Avec l'exigence de la professionnalisation du Système des Marchés publics, les directives de 

l'UEMOA ont amené les différents Etats membres à réorganiser leur dispositif institutionnel, 

afin de l'adapter aux besoins d'une concurrence saine et à la nécessité d'optimiser l'utilisation 

des ressources publiques.    
 

A. Les autorités contractantes  
 

Il y a lieu de distinguer les autorités contractantes,  de la personne responsable des marchés. La 

notion d’autorité contractante renvoie à toute personne physique ou morale de droit public ou 

de droit privé assujettie au Code des Marchés publics. Ainsi, selon l’article 2 du décret n°2014-

1212 du 22 Septembre 2014, le Code des Marchés publics s’applique aux marchés conclus par 

les autorités contractantes suivantes : 
 

1. l’Etat, y compris ses services déconcentrés et les organismes, non dotés de la  

personnalité morale, placés sous son autorité ; 
 

2.  les collectivités locales, y compris leurs services déconcentrés et les 

organismes, non dotés de la personnalité morale, placés sous leur autorité, ainsi 

que les groupements  mixtes et les établissements publics locaux ;  
 

3. les établissements publics ;  
 

4. les agences ou organismes, personnes morales de droit public ou privé, autres 

que les établissements publics, sociétés nationales ou sociétés anonymes à 

participation  publique majoritaire, dont l’activité est financée majoritairement 

par l’Etat ou une  collectivité locale, et s’exerçant essentiellement dans le cadre 

d’activités d’intérêt général ; 
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5. les sociétés nationales et les sociétés anonymes à participation publique 

majoritaire ;  
 

6. les associations formées par les personnes visées aux points 1) à 5).  
 

Les marchés passés par une personne morale de droit public ou privé, pour le compte d'une 

autorité contractante, sont soumis aux règles qui s'appliquent, conformément aux dispositions 

du Code des Marchés publics, aux marchés passés directement par l'autorité contractante.  

 

La délégation des tâches relatives à la passation de marchés concernant la réalisation d'ouvrages 

ou de projets, doit être effectuée dans les conditions stipulées aux articles 31 à 34 du Code des 

Marchés publics. 
 

La personne responsable du marché est celle chargée de conduire sa procédure de passation, de 

signer le marché au nom de l’autorité contractante et de la représenter, lors de l'exécution du 

marché. 

 

B. Les commissions des marchés  
 

Chaque autorité contractante dispose d'une commission des marchés chargée exclusivement de 

l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et de l’attribution provisoire des marchés en vertu 

de l'article 35 du Code des Marchés publics.  
 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement des commissions sont prévues dans les  

articles 36 à 42 du Code des Marchés publics. La désignation de leurs membres est faite selon 

la disposition de l’arrêté n°00864 du 22 janvier 2015 fixant le nombre et les conditions de 

désignation des membres des commissions des marchés des autorités contractantes, pris en 

application de l’article 36-1 du Code des Marchés publics. 

 

Les commissions des marchés sont composées de représentants de l'autorité contractante dont 

le nombre et les conditions de désignation sont déterminés, pour chaque catégorie d'autorité 

contractante, par arrêté du Ministre chargé des Finances, après avis de l'organe chargé de la 

régulation des Marchés publics ainsi que des représentants des autres administrations et 

organismes concernés, mentionnés à l'article 37 du Code des Marchés publics. (Réf. article 36, 

alinéa 1 du CMP). 
 

C. Les cellules de passation des marchés  
 

A l’instar des commissions des marchés, au niveau de chaque autorité contractante est créée 

une cellule de passation des marchés. Elle est chargée de veiller à la qualité des dossiers de 

passation des marchés ainsi qu’au bon fonctionnement de la commission des marchés, dans les 

conditions fixées par l'arrêté n°00865 du 22 janvier 2015 du Ministre chargé des Finances, 

relatif à l’organisation et au fonctionnement des cellules de passation des marchés des autorités 

contractantes, pris en application des articles 35 et 141 du Code des Marchés publics.  

 

La cellule de passation des marchés a vu ses compétences accrues avec le nouveau Code des 

Marchés publics qui indique que « tous les marchés qui n’ont pas atteint les seuils de revue de 

la Direction chargée du contrôle des Marchés publics sont examinés par la Cellule de passation 

des Marchés de l’autorité contractante ». 
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" Le nombre et la composition du personnel des cellules de passation des marchés sont fonction 

de la spécificité et de la charge de travail de chaque autorité contractante. Dans tous les cas, 

ce personnel devra comprendre, au moins, une personne choisie en fonction de ses compétences 

particulières en matière de Marchés publics ". (Réf article 3 de l'arrêté n°00865 précité) 
 

D. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 
 

Elle est créée par le décret n°2007-547 du 25 Avril 2007. Selon l’article 141 du Code des 

Marchés publics, le contrôle a priori des Marchés publics est exercé par la Direction chargée 

du contrôle des Marchés publics, en l’occurrence la Direction Centrale des Marchés publics 

(DCMP). A ce titre, elle :  
 

1. émet un avis sur les dossiers d'appel à la concurrence avant le lancement de la 

procédure de passation concernant : 
 

 les marchés à commande, les marchés de clientèle et les marchés à 

tranches conditionnelles, quel que soit leur montant ; 
 

 les marchés que l'autorité contractante souhaite passer par appel d'offres 

restreint ; 
 

 les marchés dont la valeur estimée est égale ou supérieure aux seuils fixés 

par arrêté du Ministre chargé des Finances (arrêté n°00106 du 07 janvier 

2015 fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de marchés, pris 

en application de l'article 141 du Code des Marchés publics) ; 
 

 les conventions de Délégations de Service public ; 
 

 les avenants aux marchés ci-dessus ou qui ont pour effet de porter le 

montant du marché au montant du seuil d'examen juridique. 
 

2. émet un avis sur le rapport d’analyse comparative des offres ou propositions et 

sur le procès-verbal d’attribution provisoire du marché, établi par la commission 

des marchés, relatif aux marchés dont la valeur estimée est supérieure ou égale 

aux seuils fixés par l'arrêté n°00106 précité ; 

 

3. effectue un examen juridique et technique, avant leur approbation, des projets 

de marchés passés par entente directe ou pour lesquels elle a indiqué souhaiter 

faire un tel contrôle, lors de l'examen du dossier d'appel à la concurrence (DAC) 

ou qui répondent aux conditions de nature et de montants fixés par l'arrêté 

n°00106 précité. 
 

E. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 
 

L’ARMP est une autorité administrative indépendante chargée du contrôle a posteriori. Elle est 

créée par la loi n°2006-16 du 30 juin 2006 portant modification du Code des Obligations de 

l’Administration (COA). Ses modalités d’organisation et de fonctionnement sont définies dans 

le décret n°2007-546 du 25 Avril 2007. Elle est composée de trois (03) organes : 
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 le Conseil de Régulation ; 
 

 le Comité de Règlement des Différends ; 
 

 la Direction générale. 
 

 L’une des particularités du Conseil de Régulation réside dans sa composition tripartite et 

paritaire avec la représentation de l’administration (3), du secteur privé (3) et de la société civile 

(3). Son Directeur général est également choisi par appel à candidature. En dehors de son rôle 

de conseil aux autorités contractantes, l’ARMP : 
 

1. commande, à la fin de chaque exercice budgétaire, un audit indépendant sur un 

échantillon aléatoire de marchés ; 
 

2. peut initier et procéder avec ses moyens propres ou faire procéder, à tout 

moment, à des contrôles externes ou enquêtes portant sur la transparence et les 

conditions de régularité des procédures d’élaboration et de passation, ainsi que 

les conditions d’exécution des Marchés publics ; 
 

3. rend compte à l'autorité contractante concernée, au Ministre du secteur concerné 

et au Ministre chargé des Finances, de la procédure suivie lors des contrôles et 

enquêtes, des anomalies relevées et propose le cas échéant des améliorations ; 
 

4. saisit les autorités compétentes, au niveau national ou communautaire, de toute 

infraction ou irrégularité constatée au cours des enquêtes et contrôles effectués; 
 

5. tient la liste des personnes physiques et morales exclues des procédures de 

passation ; 
 

6. rend compte des contrôles effectués dans un rapport annuel transmis au 

Président de la République, au Président de l’Assemblée nationale, au Premier 

ministre, au Ministre chargé des Finances et au Président de la Cour des 

Comptes. Le rapport donne ensuite lieu à publication. 
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Afin de garantir davantage la célérité, dans le respect des principes de transparence et d'équité, 

pour chacun des modes de passation des Marchés publics, outre le diagnostic établi, le Conseil 

économique, social et environnemental formule les recommandations générales et spécifiques 

qui suivent.  

 
 
 

I. Acquis et limites de la dernière révision du Code 
 

 

 

Dans le but de responsabiliser les autorités contractantes et d'apporter des réponses adéquates 

aux lourdeurs et lenteurs relevées dans le Code des Marchés publics de 2011, des innovations 

y ont été introduites. Cependant, le processus de réforme  souffre de quelques limites dans la 

forme, résultant de la faible participation des acteurs à son élaboration. Dans le fond, certaines 

modifications sont sources d'inquiétudes (le relèvement des seuils de passation et de contrôle a 

priori, l'introduction de la procédure de l'Offre spontanée, etc.). 
 

A. Les acteurs de la réforme  
 

La réforme du décret n°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics a été 

menée dans une démarche inclusive et participative, incluant certains éléments des segments 

intéressés (Autorités contractantes, Secteur privé, Partenaires techniques et financiers, Société 

civile), par le secteur des Marchés publics.  
 

En effet, sous l’impulsion de l’ARMP, en collaboration avec la Direction centrale des Marchés 

publics, des concertations ont été initiées en présence d’autorités contractantes, d’organisations 

patronales ou commerciales, artisanales ou industrielles, de la Société civile ainsi que de 

Partenaires techniques et financiers.  
 

Il s'agit, notamment : 
 

 du Conseil National du Patronat (CNP) ; 
 

 de la Confédération Nationale des Employeurs du Sénégal (CNES) ; 
 

 de la Chambre de Commerce, d’Industrie et d'Agriculture de Dakar (CCIAD) ; 
 

 de Partenaires techniques et financiers, comme la Banque mondiale, la Banque 

Africaine de Développement (BAD) et l'Agence allemande de Coopération 

internationale (GIZ)) ; 
 

 des organisations de la société civile, comme le Forum Civil et le CONGAD. 
 

Les Collectivités locales ont également pris part, à travers leurs associations faitières, aux 

différentes rencontres.  

 

Au terme de ce processus, des propositions d'amélioration ont été formulées, ayant abouti à la 

publication d'un nouveau Code des Marchés publics, à travers le décret n°2014-1212 du 22 

septembre 2014, complété et précisé par d'autres textes réglementaires.  
 

B. Les acquis de la réforme  
 

Au regard des modifications introduites dans le nouveau Code des Marchés publics, des 

innovations phares ont été relevées :  
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 sur les exclusions du Code des Marchés publics - (article 03 du CMP) 

Sont exclus de son domaine d'application, les achats relatifs : 
 

 au Gaz butane à usage domestique ; 
 

 aux publications par voie de presse et aux publi-reportages par supports 

audiovisuels ; 
 

 à l’acquisition de médicaments et de produits essentiels utilisés dans la médecine 

d’urgence, en cas de rupture de stock (liste à fournir par le Ministère de la Santé 

et de l'Action Sociale, après avis de l’ARMP). 
 

 sur les Plans de Passation des Marchés publics (PPM) - (article 06 du CMP) 

Les autorités contractantes sont tenues d'établir un Plan de Passation des Marchés publics 

annuel, comprenant l'ensemble de leurs achats devant faire l’objet d’appel à concurrence. Il en 

est ainsi des marchés à passer par les procédures d’Appel d’offres et ceux à passer par les 

procédures de Demande de Renseignements et de Prix (DRP).  

Seuls les marchés prévus à l’article 76-2 du Code des Marchés publics sont dispensés 

d’inscription au PPM.  

En dehors de ceux-ci, tout marché passé, sans être inscrit au PPM, est frappé de nullité.  

Par ailleurs, le nouveau Code des Marchés publics a apporté quelques modifications par rapport 

à la date de communication du PPM, à la Direction chargée du Contrôle a priori (DCMP), qui 

est désormais fixée, au plus tard, au 1er décembre de l’année précédant l’année budgétaire 

considérée.  

En plus du contrôle de conformité effectué sur le document (PPM), la DCMP en assure la 

publication dans les trois (03) jours francs suivant la réception. Au cas où la DCMP émet des 

observations sur la régularité du document, un délai de réaction de sept (07) jours calendaires 

est ouvert à l’autorité contractante. Passé ce délai, la DCMP publie la dernière version du PPM 

et en informe l’ARMP. 

 sur l’Avis général de Passation des Marchés publics (AGPM) - (article 06 du CMP) 

Avec le Code des Marchés publics de 2011, la date limite de publication de l'AGPM était fixée 

au 31 janvier de l’année budgétaire considérée. Actuellement, cette date limite est ramenée au 

15 janvier.  

 sur l’appel d’offres restreint - (article 73 du CMP) 

Dans le cadre de cette procédure, la réduction de délais doit être appréciée en fonction de ces 

quatre (04) cas d’ouverture, à savoir : 

1. les cas d’urgence, pour prévenir un danger ou un retard préjudiciel qui n’est pas 

provoqué par l’autorité contractante ; 
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NB : pour ce cas, le délai de réception des offres est au moins égal à dix (10) 

jours pour l’appel d’offres national et quinze (15)  jours pour l’appel d’offres 

international. 
 

2. les marchés de travaux, de fournitures ou de services qui ne sont exécutés qu’à 

titre de recherches, d’essais, d’expérimentation ou de mise au point ; 
 

3. les marchés que l’autorité contractante doit faire exécuter, en lieu et place des 

titulaires défaillants, et à leurs frais et risques ; 
 

4. les marchés qui ont donné lieu à un appel d’offres infructueux. 

NB : pour les cas 2), 3) et 4), le délai de réception des offres est fixé à quinze 

(15) jours pour l’appel d’offres national et à trente (30) jours pour l’appel 

d’offres international.  

La diligence recherchée auprès de la Commission des Marchés publics (CMP), dans 

l’évaluation des offres et le dépôt de ses conclusions, a conduit le législateur à l’enfermer dans 

un  délai de trois (03) jours ouvrables au maximum.  Par la même occasion, la Personne 

Responsable du Marché (PRM) dispose d'un délai de sept (07) jours calendaires pour signer le 

marché, au lieu des dix (10) jours initiaux.  

 sur les Prestations Intellectuelles (PI) - (article 80-2 du CMP) 

La réduction de délais concerne essentiellement les PI à passer, en cas d’urgence simple. A ce 

niveau, l’autorité contractante demande un avis à la Direction chargée du contrôle a priori 

(DCMP) sur la base d’une liste de trois (03) candidats qui auront 10 ou 15 jours calendaires 

pour déposer leur proposition, selon qu’il s’agit, respectivement, d’un appel à concurrence 

national ou international.  

Un nouveau délai, qui ne peut être inférieur à cinq (05) jours calendaires, ne peut être ouvert 

par l’autorité contractante, lorsqu’un minimum de trois (03) plis n’a pas été remis aux date et 

heure limites de remise des propositions. 

A son tour, la CMP est enfermée dans un délai maximum de trois (03) jours calendaires pour 

ouvrir et évaluer les propositions techniques, dans un premier temps.  

De plus, pour l’ouverture des propositions financières des candidats qualifiés dont les  

propositions techniques sont conformes, pour leur évaluation, ainsi que pour la proposition de 

l’attributaire provisoire, la CMP possède également un délai maximum de trois (03) jours 

calendaires. Ce même délai est aussi valable pour la phase combinée de la négociation et de la 

signature du marché, par les parties.  
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 sur la signature des marchés - (article 85, alinéa 1 du CMP) 

A la suite de la publication de l’avis d’attribution provisoire, la personne signataire du marché 

est confinée dans un délai d’attente d'au maximum dix (10) jours calendaires, au lieu de quinze 

(15). 

 sur l’approbation des marchés - (article 85, alinéa 2 du CMP) 

L’autorité approbatrice des marchés  a, avec le nouveau Code des Marchés publics, un délai de 

quinze (15) jours calendaires suivant la transmission du dossier d’approbation, au lieu de 30 

jours fixés dans le Code des Marchés publics de 2011. 

 sur le relèvement des seuils - (article 29, 53 et 141 du CMP) 

A ce niveau, il faut noter que tous les seuils de passation, d’approbation, de contrôle a priori,  

ainsi que les seuils de garantie sont relevés, d’où la consécration de nouvelles formes de 

Demande de Renseignements et de Prix (DRP) : 

 DRP à compétition ouverte ; 

 DRP à compétition restreinte ; 

 DRP de forme simple, dispensée de forme écrite.  

 

 sur les nouvelles procédures - (article 25, 26 et 81 du CMP) 

Le nouveau Code des Marchés publics a consacré de nouveaux modes de commande, en 

l’occurrence les accords-cadres et les offres spontanées.  

 sur les délais relatifs au recours devant le CRD - (article 73-2, 89, 90, 91 et 92 du 

CMP) 

En temps normal : 

 le candidat a toujours cinq (05) jours francs et ouvrés pour faire un recours 

gracieux (devenu obligatoire), à compter de la publication de l’avis d’attribution 

du marché, de l’avis d’appel à la concurrence ou de la communication du Dossier 

d’appel à la concurrence (DAC) ; 

 la réponse au recours gracieux est ramenée à trois (03) jours ouvrables au lieu 

de cinq (05) ; 

 le CRD doit répondre dans un délai de sept (07) jours ouvrables, à compter de la 

réception des documents complémentaires demandés dans le cadre de 

l’instruction du recours … 

En cas d’urgence, le délai de réponse au recours gracieux est ramené à deux (02) jours 

ouvrables et le CRD doit répondre dans un délai de trois (03) jours ouvrables, à compter de 

la réception des documents servant à l’instruction du recours. 
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C. Les limites de la réforme  

 

La réforme du Code des Marchés publics de 2011 connaît plusieurs limites. Dans sa mise en 

œuvre, certaines structures de l’Etat ont regretté le fait de n’avoir pas été associées à la réflexion 

aboutissant au Code des Marchés publics de 2014.  

 

Ce constat est également partagé par d'autres organisations patronales et de la société civile. 

Cette limite relevée pourrait justifier certaines insuffisances contenues dans le nouveau Code 

des Marchés publics, nécessitant ainsi une évaluation devant aboutir à de nouvelles 

recommandations, fondées sur des constats majeurs, mis en relief par les acteurs du Système 

des Marchés publics. 

 
 

 

II. Constats et Recommandations d'ordre général 
 

 

A. Constats généraux 
 

 

La qualité du Code des Marchés publics est reconnue à l’unanimité par l'ensemble des acteurs 

auditionnés : structures de l’Etat, secteur privé, société civile, experts et Partenaires Techniques 

et Financiers (PTF). 
 

Néanmoins, ces derniers indiquent que des blocages subsistent encore dans les procédures de 

préparation, de passation, d’exécution, de contrôle et de régulation des Marchés publics, 

notamment ceux concernant les projets et programmes de l’Etat.  Les contraintes notées sont, 

essentiellement, imputables aux : 
 

 personnes responsables des Marchés publics ; 

 

 Autorités chargées de leur approbation (Ministres, Directeurs et autres dirigeants 

concernés) ; 

 

 organes internes de gestion des Marchés publics (Commissions et Cellules de 

passation des marchés) ; 

 

 organes de contrôle et de régulation des Marchés publics ; 

 

 PTF. 
 

 
 

B. Recommandations générales 
 

 

Pour corriger les dysfonctionnements majeurs constatés, le Conseil économique, social et 

environnemental recommande à Monsieur le Président de la République : 

 

 d'instruire, par le biais d'une directive présidentielle ou d'une instruction primatorale, 

l'ensemble des autorités contractantes pour un respect scrupuleux des principes, 

procédures et délais prévus par la réglementation des Marchés publics ; 
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 de faire prendre des sanctions d’ordre administratif, financier, etc., à l’encontre de toute 

personne constituant une entrave au bon déroulement des procédures de passation et 

d’exécution des Marchés publics ; 
 

 de transmettre aux autorités compétentes, l’ensemble des dossiers d’audit, 

d’investigation, d’inspection ou d’enquête relatifs aux Marchés publics ; 

 

 de mettre en place un dispositif d'exécution et de suivi des recommandations formulées, 

afin de garantir la célérité, dans le respect des principes de transparence et d’équité, dans 

la passation et l'exécution des Marchés publics, notamment ceux relatifs aux grands 

projets de l’Etat. 
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III. Constats spécifiques et Recommandations  
 

 

Les constats spécifiques relevés mettent en exergue, dans les détails, les causes des blocages, 

sources de lourdeurs et de lenteurs dans les procédures de passation et d'exécution des Marchés 

publics. 
 

Ainsi, des améliorations et des innovations sont proposées, à chaque étape du Système des 

Marchés publics, sous forme de recommandations spécifiques. 
 

 

A. DIAGNOSTIC DU SYSTEME 
 

 

B. RECOMMANDATIONS 
 

 

1.  Préparation des Marchés publics 
 

 

1. Sur les financements des Marchés publics 
 

 Pour le financement intérieur, le CESE relève : 
 

 des retards dans la mise en œuvre du processus 

de budgétisation, la notification des budgets et 

la délivrance des Attestations d’Existence de 

Crédits (AEC) ; 

 

 des retards récurrents dans la prise des actes 

relatifs aux transferts financiers de l'Etat aux 

collectivités locales (Fonds de dotation, Fonds 

d'équipement des collectivités locales, Budget 

Consolidé d'Investissement décentralisé) ; 
 

 la fréquence des ponctions budgétaires et 

l’inexistence d’un système d’information pour 

alerter à temps les autorités contractantes. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Pour le financement extérieur, le CESE note :  

 

 le démarrage, parfois, de la procédure de 

passation de marchés, alors qu’aucune 

convention de financement n’a été signée ; 
 

 le retard de l'Etat dans la mobilisation de sa 

contrepartie ; 
 

 

1) Sur les financements des Marchés publics 
 

 Pour le financement intérieur, le CESE 

recommande : 
 

1.  de diligenter l’instruction sur la délivrance 

des attestations d'existence de crédits en 

cours, en prenant en compte leur délivrance 

automatique, conformément aux 

autorisations budgétaires ; 

2. de prendre, au plus tard le 31 janvier, les 

actes relatifs aux transferts financiers de 

l'Etat aux collectivités locales (Fonds de 

dotation, Fonds d'équipement des 

collectivités locales, Budget Consolidé 

d'Investissement décentralisé) ; 

3. de mettre à disposition et à temps les crédits 

alloués aux autorités contractantes pour 

leurs besoins en passation de marchés ; 

4.  d'instaurer un système d'alerte sur les 

ponctions budgétaires, qui par ailleurs sont à 

limiter vu leurs impacts négatifs sur les 

engagements des autorités contractantes, en 

matière de Marchés publics. 
 

 Pour le financement extérieur, le CESE 

recommande : 
 

5.  d'encourager l'implication de la DCMP dans 

l’élaboration de certaines conventions de 

financement, surtout celles relatives aux 

marchés assortis d’un montage financier ;  
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 le manque de rigueur dans l'évaluation des 

capacités techniques et financières des 

attributaires de marchés ; 
 

 le manque de célérité des Partenaires 

Techniques et Financiers dans la délivrance 

des Avis de Non-objection sur les dossiers de 

mise en œuvre des projets qu'ils financent ;  
 

 l'utilisation simultanée des procédures 

nationales et de celles des bailleurs, malgré 

l'engagement de ces derniers de se conformer 

aux systèmes de passation des marchés des 

pays partenaires, à travers la Déclaration de 

Paris de 2005 sur l'efficacité de l'aide publique 

au développement. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

2. Sur l’estimation des besoins des autorités 

contractantes, le CESE note : 
 

 la mauvaise estimation des coûts des marchés 

entraînant souvent des classements sans suite, 

ainsi que des recours récurrents à des avenants. 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

6.  de garantir la mobilisation de la contrepartie 

de l'Etat, dans les délais requis ; 

7.  d'instruire les ministères techniques, en plus 

de la production des documents par les 

attributaires, de vérifier leurs réelles 

capacités techniques et financières à réaliser 

les marchés dans les délais contractuels ; 

8.  de renforcer la célérité dans le traitement 

des dossiers par les bailleurs en : 

 encadrant leurs délais de revue dans les 

accords de crédits et en fixant des 

critères et indicateurs de performance ; 
 

 raccourcissant les délais de délivrance 

des Avis de Non-Objection (ANO) et en 

limitant la double revue aux marchés 

dont les montants sont importants ; 
 

 les invitant à informer, à temps, l'Etat de 

toute  investigation sur une entreprise, 

pouvant déboucher sur son inscription 

sur la liste rouge de leur portefeuille. 
 

9. d'inviter les Partenaires Techniques et 

Financiers à utiliser progressivement les 

procédures nationales (Use of Country 

System) pour les projets qu'ils financent, 

afin de favoriser l’accroissement du taux 

d’absorption des crédits alloués, 

conformément à la Déclaration de Paris de 

2005. 

2) Sur l’estimation des besoins des autorités 

contractantes, le CESE recommande : 

 

10.  de favoriser la mutualisation des 

compétences au sein ou entre les autorités 

contractantes, pour que l’évaluation des 

coûts des marchés ne court pas le risque de 

surestimation ou de sous-estimation, car une 

mauvaise estimation des besoins a des 

impacts négatifs sur les prévisions 

budgétaires et la réalisation des projets. 
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3. Sur la planification des Marchés publics, le CESE 

constate : 
 

 la mauvaise planification des Marchés publics, 

car l’ARMP indique que sur 380 000 marchés 

inscrits dans le PPM consolidés par la DCMP, 

moins de 50 000 marchés ont été réalisés, en 

2013 ;  

  

 la faible prise en compte de la dimension 

anticipative dans le processus de planification 

des marchés ; 
 

 le non-respect des délais légaux de 

transmission et de publication des plans de 

passation des marchés, respectivement par les 

autorités contractantes et la DCMP, induisant 

subséquemment des retards sur les délais de  

passation et d’exécution des marchés relatifs 

aux projets et programmes de l'Etat ; 
 

 la faible capacité technique des agents de 

l’Etat en matière de planification des marchés. 

 

 

 

 
 

4. Sur la préparation des  Dossiers d’Appel d’Offres 

(DAO), le CESE constate : 
 

 la fréquence des Dossiers d’Appel à 

Concurrence (DAC) de mauvaise qualité, 

préparés par les autorités contractantes et 

soumis à la revue a priori exercée par la 

DCMP; 
 

 des retards dans l’élaboration des dossiers-

type relatifs à certains secteurs ;  
 

 le manque d’expertise dans les administrations 

pour une bonne élaboration des DAC ; 
 

l'insertion de clauses discriminatoires dans 

certains cahiers des charges. 

3) Sur la planification des Marchés publics, le 

CESE recommande : 
 

11. d'exiger des autorités contractantes une 

meilleure  planification de leurs marchés, 

pour mieux maîtriser et rationaliser la 

dépense publique, afin d’éviter de faire 

recours aux ententes directes (gré à gré) non 

justifiées ;  

 

12. de faire respecter les délais légaux de 

transmission et de publication des plans de 

passation des Marchés publics, 

respectivement par les autorités 

contractantes et la DCMP ; 
 

13. d'exiger l'anticipation du lancement des avis 

d’Appel d’Offres de l'année (n),  suivant la 

publication du plan de passation des 

marchés, dans l’année (n-1) ; 
 

14. de réduire le délai de réaction de l’autorité 

contractante, de sept (07) à trois (03) jours, 

en cas d’observation de la DCMP sur le plan 

de passation initial. 

 
 

4) Sur la préparation des  Dossiers d’Appel 

d’Offres (DAO), le CESE recommande : 
 

15. d'inviter les autorités contractantes à une 

bonne préparation des dossiers d’appel à 

concurrence, pour éviter les modifications 

de contenu induites par les demandes de 

clarification qui font reporter la date 

d’ouverture des offres ; 
 

16. d'élaborer des dossiers types de 

marchés relatifs aux  acquisitions : 
 

 de produits médicamenteux et matériels 

médicaux ; 

 de nourriture et de produits de santé et 

d’hygiène au profit des maisons d’arrêt 

et de correction ; 

 en véhicules ; 
 

 faites dans le cadre de la demande de 

renseignements et de prix à compétition 

ouverte. 
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17. de veiller à ce que les cahiers des charges ne 

comprennent pas de critères 

discriminatoires. 
 

2. Passation des Marchés publics 
 

 

5. Sur la responsabilité des autorités contractantes, le 

CESE note :  
 

 

 le manque d'anticipation des autorités 

contractantes pour entamer les procédures ; 
 

 le non-respect des délais de signature des 

marchés par les autorités contractantes ; 
 

 l’absence de mutualisation des compétences 

entre les autorités contractantes ; 
 

 les retards imputables aux autorités 

contractantes dans la mise en œuvre de la 

procédure de Demande de Renseignements et 

de Prix (DRP) qui n’implique aucune 

intervention extérieure, dus à : 
 

 l’absence de maîtrise des procédures des 

DRP ; 
 

 la volonté délibérée de contournement de 

la réglementation ; 
 

 l’inexistence d’indicateurs de 

performance et de tableau de suivi ; 
 

 l’absence de transparence dans le 

traitement des DRP. 
 

 le défaut de maîtrise de la mise en œuvre des 

marchés pluriannuels (marchés à bons de 

commande, marchés à tranches 

conditionnelles, accords-cadres), par les 

autorités contractantes ; 
 

 le manque de formation en gestion des 

Marchés publics des agents intervenant dans 

les procédures des dépenses publiques. 
 

 

5) Sur la responsabilité des autorités 

contractantes, le CESE recommande :  
 

18. d'exiger des autorités contractantes 

l'anticipation, à chaque fois que possible, de 

la préparation et de la passation des Marchés 

publics ;  
 

19. de faire diligenter la signature des marchés à 

l’expiration des délais minima légaux, 

prévus aux articles 73-2 et 85 alinea 1 du 

Code des Marchés publics ; 
 

20. de faire développer un mécanisme de 

mutualisation  des compétences et expertises 

entre les autorités contractantes ; 
 

21. d'amener les autorités contractantes à 

respecter rigoureusement les principes et 

règles applicables aux Demandes de 

Renseignements et de Prix, surtout celles 

relatives à la compétition restreinte et celle 

relative à la forme simple, dispensée de 

forme écrite ; 
 

22. de renforcer les capacités des autorités 

contractantes dans la mise en œuvre des 

marchés pluriannuels (marchés à bons de 

commande, marchés à tranches 

conditionnelles, accords-cadres) ; 
 

23. d'assurer la capacitation, en gestion des 

Marchés publics, des agents impliqués dans 

la phase administrative et comptable 

d’exécution de la dépense publique.  
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6. Sur l’approbation des Marchés publics, le 

CESE relève le caractère préoccupant : 
 

 des délais d’approbation des marchés  

publics jugés assez longs, sans 

justification, de la part de l’Autorité 

compétente (Ministres, Directeurs et 

autres dirigeants habilités). 

 

 

 
 

 

7. Sur les seuils de passation, d’approbation et 

de contrôle des Marchés publics, le CESE 

note que : 
 

 le relèvement et l'harmonisation des 

seuils de passation et de contrôle a 

priori, au profit de l’autorité 

contractante, suite à la dernière 

modification du Code des Marchés 

publics, peut être un facteur de risque 

de corruption et induire à des violations 

dudit code, « misprocurement ». 

 

8. Sur la Maîtrise d’Ouvrage Déléguée, le 

CESE relève : 

 

 la réglementation inachevée relative à 

la maîtrise d'ouvrage. 

 

9. Sur les Cellules et les Commissions de 

passation des marchés, le CESE constate : 
 

 la faible qualification et l'instabilité 

« turn over » de certains membres des 

commissions et cellules de passation 

des Marchés publics ; 
 
 

 le non-respect des délais d’évaluation 

par la Commission des Marchés 

publics ; 
 

 le non-respect des délais d’attribution 

des Marchés publics par l’autorité 

contractante ; 
 

 

6) Sur l’approbation des Marchés publics, le CESE 

recommande : 
 

24. d'inviter les autorités approbatrices (Ministres, 

Directeurs et autres dirigeants habilités) à respecter 

les délais impartis par la réglementation pour 

approuver les marchés ; 
 

25. de prévoir une disposition indiquant qu’en cas 

d’absence d’approbation, non fondée sur les motifs 

prévus par le Code des Marchés publics, le silence 

vaut acceptation.  
 

7) Sur les seuils de passation, d’approbation et de 

contrôle des Marchés publics, le CESE recommande: 
 

26. de commanditer une étude sur l'impact du 

relèvement des seuils sur la diligence dans les 

Marchés publics ; 
 

27. de faire accompagner le relèvement des seuils par 

un renforcement du contrôle réalisé par les cellules 

de passation des marchés et les corps de contrôle 

interne. 
 

 
 

8) Sur la Maîtrise d’Ouvrage Déléguée, le CESE 

recommande : 
 

28. de diligenter l’élaboration de la réglementation sur 

la maîtrise d'ouvrage déléguée. 
 

 

 

9) Sur les Cellules et les Commissions de passation des 

marchés, le CESE recommande : 
 

29. de réactualiser les modules de formation de 

l’ARMP, dans une démarche inclusive, 

conformément aux exigences d’efficacité et de 

transparence des Marchés publics, surtout pour les 

projets et programmes du Plan Sénégal Emergent 

(PSE) ; 

 

30. de mettre l’accent sur la professionnalisation et la 

certification des membres des Cellules et des 

Commissions de passation des marchés en : 

 

 élaborant des programmes ciblés de 

renforcement des capacités et des 

compétences à leur profit ; 
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 l'impréparation des séances 

d’ouverture des offres chez certaines 

autorités contractantes ; 
 

 la négligence du contrôle de la qualité, 

au niveau des cellules de passation des 

Marchés publics. 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

10.  Sur la centralisation des commandes, le 

CESE note : 
 

 l'inexistence de l’arrêté du Premier 

Ministre devant instituer la 

commission interministérielle en 

charge de la coordination des 

commandes groupées, conformément à 

l’article 41 du Code des Marchés 

publics ;  
 

11. Sur le secteur privé (candidat aux Marchés 

publics), le CESE note : 
 

 l'ignorance de la réglementation des 

Marchés publics par beaucoup 

 révisant leur  statut dans le sens de résorber leur 

instabilité et de garantir leur indépendance dans 

les cellules et commissions des marchés ;  
 

 concrétisant un système de motivation 

(indemnités) à leur profit. 
 

31. d'exiger des commissions des marchés le respect du 

délai d'évaluation prévu par le Code des Marchés 

publics ; 
 

32. de tenir à la disposition des membres de la 

Commission des marchés le Dossier d’Appel 

d’Offres (DAO) et toutes les informations 

nécessaires à l’ouverture des plis, pour éviter 

l’impréparation des séances d’ouverture des plis 

dévolues à la compétence de l’Autorité 

Contractante; 
 

33. d'adopter un manuel standard de procédures 

applicable aux cellules et aux commissions des 

Marchés publics ; 
 

34. de rendre les Cellules de Passation des Marchés 

comptables de leur revue de qualité ;  
 

35. de transférer le pouvoir d’immatriculation des 

marchés de Demandes de Renseignements et de 

Prix à compétition ouverte à la cellule de passation 

des marchés de l’autorité contractante ; 
 

 

36. d'amener les Cellules de Passation des Marchés 

publics à mettre en place un dispositif rigoureux et 

opérationnel de suivi des marchés planifiés. 
 

10) Sur la centralisation des commandes, le CESE 

recommande : 
 

37. de faire prendre, en urgence, par le Premier 

Ministre, l’arrêté instituant la commission 

interministérielle, en charge de la coordination des 

commandes groupées, conformément à l’article 41 

du Code des Marchés publics. 
 

 

 

 

11)  Sur le secteur privé (candidat aux Marchés publics), 

le CESE recommande : 
 

38. de mettre en place un dispositif d'aide et 

d'accompagnement du secteur privé national, afin 

de l’assister dans l’élaboration des dossiers de 
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d’acteurs au sein des Petites et 

Moyennes Entreprises (PME) ; 
 

 les difficultés de vérifier l'exactitude 

des informations fournies par les 

entreprises soumissionnaires ; 

 

 la vente courante des Dossiers d’Appel 

à Concurrence, alors que la gratuité est 

le principe prévu par le Code des 

Marchés publics (Article 58, alinéa 3) ; 
 

 la faible utilisation de la technique de 

l’allotissement au profit des PME ; 
 

 la difficulté pour certaines entreprises 

à disposer de caution bancaire (avance 

de démarrage, garantie de bonne fin 

d’exécution) dont la date de validité est 

conforme aux procédures des bailleurs 

(jusqu’à réception provisoire des 

travaux) ; 
 

 
 

 la disparité des forces et moyens des 

entreprises du secteur privé national, 

réduisant leur chance de gagner des 

parts de marchés dans les grands 

projets de l’Etat ; 
 

 l'absence de définition d'une politique 

claire ou de stratégie qui prend en 

charge les acteurs du secteur de 

l'artisanat relativement à la commande 

publique ; 
 

 le déphasage de la définition de 

l'entreprise nationale par son siège ; 
 

  la sous exploitation des opportunités 

offertes par les Technologies de 

l'Information et de la Communication 

dans la participation des candidats aux 

Marchés publics, qui devraient 

permettre de réduire substantiellement 

le délai de traitement des réponses aux 

appels à concurrence. 

 

 

 
 

réponses aux appels d’offres national, 

communautaire et international ; 
 

39. de créer, à l'instar des pays de l'OCDE, un véritable 

instrument qui collecte, centralise, traite, met à jour 

et diffuse les informations juridiques, légales et 

financières concernant toutes les entreprises 

inscrites au Registre du Commerce et du Crédit 

Mobilier du Sénégal ; 
 

40. de respecter les conditions de vente des Dossiers 

d’Appel à Concurrence (DAC), conformément à 

l'article 58, alinéa 3, du Code des Marchés publics ; 
 

41. d'inviter la DCMP à recommander couramment aux 

autorités contractantes, l’allotissement des marchés 

d’une certaine importance pour permettre au plus 

grand nombre d’entreprises d’être compétitives ; 
 

42. d'accompagner les entreprises dans la recherche des 

cautions bancaires requises ; 
 

43. d'encourager les entreprises du secteur privé 

national à se regrouper et à mutualiser leurs moyens, 

afin de pouvoir gagner des parts de marchés dans les 

grands projets de l’Etat ; 
 

44. de définir une politique précise de capacitation et de 

professionnalisation des acteurs du secteur de 

l’artisanat, afin de leur permettre d’avoir la 

qualification requise pour participer aux Marchés 

publics, au lieu de leur fixer un pourcentage ; 
 

45. de définir l’entreprise nationale (communautaire) 

comme celle dont le capital est détenu au moins à 

51% par des personnes de nationalité sénégalaise 

(communautaire) ; 
 

46. de proposer un dispositif informatique de 

soumission, basé essentiellement sur le numéro 

d’identification et une attestation sur l’honneur de 

l’entreprise, qui permettrait de réduire le délai de 

traitement des réponses aux appels à concurrence et 

de faire des économies en matière de papier et 

fournitures diverses. 
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 De la nécessité d’une co-traitance ou 

d’une sous-traitance, le CESE note : 
 

 la faible utilisation de la co-traitance et 

de la sous-traitance dans les Dossiers 

d’Appel à Concurrence relatifs aux 

grands projets de l’Etat ; 

 

 la faible  prise en compte de 

groupements d'entreprises dans les 

Dossiers d'Appel à Concurrence, pour 

certains marchés importants.   

 

 

 
 

 

 Pour les régimes préférentiels, le CESE 

note : 
 

 la préférence nationale ou 

communautaire prévue par le Code des 

Marchés publics (articles 50, 51 et 52), 

plus favorable aux PME, en vue de 

sauvegarder leurs intérêts ; 

 

 la faible utilisation et parfois la 

mauvaise application, par les autorités 

contractantes, des règles relatives à la 

préférence nationale ou 

communautaire, au profit des PME. 

 

 
 

12. Sur l’ouverture et l’évaluation des plis, le 

CESE note : 
 

 l'absence de publication des rapports 

d'évaluation des offres et des 

propositions des soumissionnaires ; 
 

 

 l'encadrement de la règle, sur le 

quorum, relative à l’ouverture des plis 

par la présence suffisante du Président 

de la Commission, du Secrétaire de 

séance et des soumissionnaires (article 

39, alinéa 2 du Code des Marchés 

publics). 

 

 

 

 De la nécessité d’une co-traitance ou d’une sous-

traitance, le CESE recommande : 

 

47. de favoriser la co-traitance, en lieu et place de la 

sous-traitance, dans le cadre des investissements 

étrangers relatifs aux Marchés publics et aux 

contrats de Partenariat Public-Privé ; 
 

48. de favoriser la sous-traitance au profit des 

entreprises nationales en cas d’appel d’offres 

international ;  
 

 

49. d'encourager les autorités contractantes à prévoir, 

dans les dossiers d'appel à concurrence, des clauses 

relatives au groupement d'entreprises. 

 

 Pour les régimes préférentiels, le CESE 

recommande : 
 

50. de sensibiliser les soumissionnaires à demander à 

bénéficier de la préférence nationale ou 

communautaire ; 
 

51. d'élaborer un manuel de procédures définissant les 

conditions d'application de la préférence nationale 

ou communautaire (articles 50, 51 et 52 du Code des 

Marchés publics) ; 
 

52. d'exiger de l'autorité contractante, notamment sa 

commission des marchés, de veiller à l'application 

des régimes préférentiels, une fois qu’elles sont 

prévues dans le cahier des charges. 
 

 

12) Sur l’ouverture et l’évaluation des plis, le CESE 

recommande : 
 

53. de rendre obligatoire la publication des résultats de 

l’évaluation des offres et des propositions sur le 

portail des Marchés publics, afin de garantir la 

transparence du processus ; 
 

54. de veiller à l’application stricte des dispositions de 

l’article 39, alinéa 2 du Code des Marchés publics, 

quant au quorum relatif à l’ouverture des plis. 
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13. Sur les modes de passation des Marchés 

publics, le CESE note que : 
 

 l'utilisation de ces modes de passation 

des Marchés publics (article 71 à 75 du 

Code des Marchés publics) ne souffre 

d’aucune difficulté, s’il s’agit :  
 

 de l’appel d’offres ouvert avec ses 

variantes  
 

o Appel d’offres ouvert avec 

pré-qualification ; 

o Appel d’offres ouvert sans 

pré-qualification ; 

o appel d’offres avec 

concours ; 

o appel d’offres en deux 

étapes. 
 

 de l’appel d’offres restreint ; 
 

 de l’entente directe ; 
 

 des prestations intellectuelles. 

 
 

 Pour les marchés pluriannuels (marchés 

de clientèle, marchés à commande, 

accords-cadres, marchés à tranche ferme 

et marchés à tranches conditionnelles, le 

CESE relève : 
 

 l'absence de dispositif réglementaire 

sur les modalités pratiques de mise en 

œuvre des accords-cadres ; 
 

 l'utilisation insuffisante de certaines 

facilités du Code des Marchés publics 

: marchés de clientèle, marchés à 

commande ou accords-cadres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

13) Sur les modes de passation des Marchés publics, le 

CESE recommande : 
 

55. de veiller à une bonne application de la 

réglementation. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour les marchés pluriannuels (marchés de clientèle, 

marchés à commande, accords-cadres, marchés à 

tranche ferme et marchés à tranches 

conditionnelles), le CESE recommande : 
 

56. d'élaborer un guide méthodologique de mise en 

œuvre des accords-cadres ; 
 

57. d'élaborer un cadre réglementaire détaillé pour la 

passation des marchés dans le cadre des marchés de 

clientèle, des marchés à commande et des accords-

cadres ; 
 

58. de former les autorités contractantes à l’utilisation 

des procédures pluriannuelles comme les marchés 

de clientèle, les marchés à commande et les accords-

cadres ;  
 

59. d'adopter les mesures d’autorisation de 

programmes, afin de permettre aux autorités 

contractantes de passer des marchés pluriannuels ; 
 

60. de promouvoir les marchés pluriannuels à tranche 

ferme et à tranches conditionnelles, assortis d’un 

montage financier. 
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 Pour les régimes dérogatoires (Appel 

d’offres restreint et entente directe), le 

CESE note : 
 

 la possibilité conférée, par le Code des 

Marchés publics, au Premier ministre 

d’autoriser des marchés par entente 

directe, suite à une réponse négative 

de l’organe de contrôle a priori, est une 

source d’abus à l’utilisation des gré à 

gré, (article 76 du Code des Marchés 

publics) ; 
 

 le caractère controversé de certains 

critères d'utilisation du gré à gré : 
 

 l'urgence simple ou l'urgence 

impérieuse, pouvant justifier une 

entente directe ou un marché de 

gré à gré qui parfois dure plus 

qu'un Appel d'offres. 

 

 Pour les offres spontanées, le CESE 

note :  
 

 le caractère contradictoire de la 

définition de l’offre spontanée dans le 

Code des Marchés publics et dans la 

loi relative aux Contrats de Partenariat 

(article 81 du Code des Marchés 

publics et article 13 de la loi relative 

aux Contrats de Partenariat) ; 
 

 la présence de l'offre spontanée dans le 

Code des Marchés publics heurte le 

principe de planification et d'existence 

préalable de financement des Marchés 

publics. 

 
 

 

 Pour les Demandes de Renseignements et 

de Prix (DRP), le CESE relève : 
 

 des risques fréquents de violation du 

Code des Marchés publics, 

relativement aux demandes de 

renseignements et de prix, surtout avec 

le relèvement des seuils. 

 
 

 

 Pour les régimes dérogatoires (Appel d’offres 

restreint et entente directe), le CESE recommande : 
 

61. de confier, exclusivement, à l’organe de contrôle a 

priori la possibilité d’autoriser les ententes directes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Pour les offres spontanées, le CESE recommande :  
 

62. de retirer l'Offre Spontanée du Code des Marchés 

publics, au profit uniquement de la loi relative aux 

Contrats de Partenariat, en;   
 

 explicitant l'innovation comme condition 

obligatoire de son utilisation ;   
 

 posant l'appel à concurrence comme principe 

de passation ; 
 

 l'utilisant en adéquation avec la capacité 

d'endettement de l'autorité contractante. 
 

63. de renforcer les capacités des autorités contractantes 

pour une meilleure prise en charge des offres 

spontanées. 
 

 

 Pour les Demandes de Renseignements et de Prix 

(DRP), le CESE recommande :   
 

64. d'élaborer un guide méthodologique pour 

l’utilisation des procédures de Demandes de 

Renseignements et de Prix ; 
 

65. de joindre, en plus des pièces justificatives, toute la 

documentation relative à la cotation et à l’analyse 

des offres, en cas de Demandes de Renseignements 

et de Prix ; 
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 Pour les Prestations Intellectuelles (PI), 

le CESE note : 

 

 l'insécurité juridique et financière, 

suite à une relance de l’avis à 

manifestation d’intérêt auquel, un seul 

candidat a répondu ; 

 

 
 

14. Sur les délais de passation des Marchés 

publics, le CESE note : 
 

 que la durée moyenne de passation des 

Marchés publics est évaluée, dans la 

pratique, à environ 280 jours en 2014, 

contre 298 en 2010, par la Banque 

Mondiale, au moment où le délai 

prévu dans le Code des Marchés 

publics est ramené de 188 à 108 jours ; 

d'où l'ampleur du défi du respect des 

délais par l'ensemble des acteurs du 

Système des Marchés publics ; 
 

 que les lenteurs des procédures de 

passation et d’exécution des marchés 

résultent : 
 

 du non-respect, en général, des 

délais prévus dans le Code des 

Marchés publics par les autorités 

contractantes ;  
 

 de l'inexistence de délais de 

réaction auxquelles les autorités 

contractantes devraient être 

astreintes, pour la prise en compte 

des observations de la DCMP ; 
 

 de l'ouverture des plis, en deux 

temps, dans le cadre de 

l’évaluation des marchés de 

Prestation Intellectuelle ; 
 

 

66. de rendre systématique les audits des Demandes de 

Renseignements et de Prix et les publier sur le site 

officiel des Marchés publics. 

 

 Pour les Prestations Intellectuelles, le CESE 

recommande : 

 

67. d'introduire une disposition dans le Code des 

Marchés publics, donnant la possibilité à l’autorité 

contractante de négocier directement avec l'unique 

candidat, suite à la relance de l'avis à manifestation 

d'intérêt (article 80 du Code des Marchés publics). 
 

 
14) Sur les délais de passation des Marchés publics, le 

CESE recommande : 
 

68. de définir des délais minimaux de réaction aux 

autorités contractantes dans chaque étape de la 

procédure de passation des Marchés publics, en plus 

de ceux existants ; 
 

69. d'exiger des autorités contractantes le respect des 

délais de transmission des plans de passation des 

Marchés publics, afin de garantir la légalité, la 

transparence et l’efficacité (article 6 du Code des 

Marchés publics) ; 
 

70. de faire respecter par les autorités contractantes les  

délais d’attribution définis par le Code des Marchés 

publics (article 85 du Code des Marchés publics); 
 

71. de réduire de quinze (15) jours ouvrables le délai de 

réception des offres des marchés à caractère courant 

et non complexes, tels que les marchés de 

fournitures de matériels informatiques, mobiliers de 

bureau, travaux ou services simples … (article 63 

du Code des Marchés publics) ; 
 

72. de réduire de quinze (15)  à dix (10) jours ouvrables 

le délai d’évaluation des offres, à compter de la 

séance d'ouverture des plis, avec une possibilité de 

prorogation, sur demande, de cinq (05) jours au lieu 

de dix (10) jours (article 70 du Code des Marchés 

publics) ; 
 

73. de réduire de cinq (05) à deux (02) jours ouvrables 

le délai de réponse de l'autorité contractante, à une 

demande écrite, d'un candidat écarté, des motifs du 
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 des lenteurs persistantes dans 

l’approbation des Marchés 

publics; 
 

 des répercussions négatives d’une 

mauvaise passation de marché sur 

son exécution ; 
 

 de la présence insuffisante de 

l’autorité décisionnaire par rapport 

aux exigences de délais fixés par le 

Code des Marchés publics ; 
 

 de la double revue effectuée par la 

DCMP  et les bailleurs pour 

l’obtention des Avis de Non-

Objection à différentes étapes du 

processus d’approbation des 

Marchés publics  (des allers-

retours qui peuvent prendre 4 à 5 

mois) ; 
 

 de la récurrence des retards dans la 

délivrance des attestations de 

crédits et de la disponibilité des 

ressources financières ; 
 

 de la longueur de la phase 

administrative de la dépense 

publique ; 
 

 

 du non-respect des délais 

contractuels d’exécution des 

marchés (retard de paiement par 

les bailleurs, incapacité technique 

et financière de certaines petites 

entreprises locales à exécuter les 

marchés dans les délais requis). 
 

 

15. Sur les Délégations de Service public (DSP) 

et des contrats de Partenariat Public-Privé 

(PPP), le CESE note : 
 

 que le Code des Marchés publics 

(décret) définit l’affermage, alors que 

le Code des Obligations de 

l'Administration (loi) l’a omis ; 
 

 que l'absence de Dossier-type national 

sur les DSP rend difficile l’élaboration 

rejet de sa candidature ou de son offre (article 88, 

alinéa 1, du Code des Marchés publics) ; 
 

74. de réduire le délai d’approbation de quinze (15) à 

sept (07) jours ouvrables ; 
 

75. d'amener la personne responsable des Marchés 

publics à rapidement imputer au coordonnateur de 

la Cellule de passation des marchés les demandes 

d’informations complémentaires qui lui sont 

adressées par le Comité de Règlement des 

Différends dans le cadre d'une instruction d'un 

recours d'un candidat ;  
 

76. de recourir, au besoin, à l’expertise extérieure pour 

le respect des délais et la correcte mise en œuvre des 

procédures d’évaluation ; 
 

77. (Cf. rubrique Financement Extérieur dans le titre 

des financements des Marchés publics, 

recommandation n° 08) ; 
 

78. (Cf. toutes les recommandations dans le titre sur la 

Planification des Marchés publics) ; 
 

79. (Cf. Titre sur le Secteur privé, recommandations 38, 

39, 43 et 44 ; et Titre sur le Règlement des Marchés 

publics, recommandations 95). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
15) Sur les Délégations de Service public (DSP) et des 

contrats de Partenariat Public Privé (PPP), le CESE 

recommande : 
 

80. de modifier le Code des Obligations de 

l'Administration pour réglementer l’affermage ; 
 

81. de diligenter l'élaboration d'un Dossier-type sur les 

DSP ; 
 

82. de veiller au respect des dispositions de l'article 82 

du Code des Marchés publics, en matière de 
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et le contrôle des Dossiers d'Appel à 

Concurrence ; 
 

 que la plupart des projets de DSP ne 

sont pas précédés d’études préalables, 

rendant difficile le contrôle du rapport 

d’opportunité soumis à la DCMP ; 
 

 la faible appropriation de la loi relative 

aux Contrats de Partenariat; 
 

 la rareté de ressources humaines 

qualifiées en matière de PPP ; 
 

 le manque d’outils techniques, 

méthodologiques et de dossiers 

standards de procédures en matière de 

PPP ; 
 
 

 le retard dans la mise à disposition de 

ressources nécessaires pour le 

fonctionnement optimal de la 

Direction des Financements et du PPP; 
 

 l'absence de diligence dans la 

finalisation  des textes complétant la 

loi relative aux Contrats de 

Partenariat, notamment : 
 

 le décret portant organisation et 

fonctionnement du Comité 

national d'Appui aux PPP 

(CNAPPP) ; 
 

 la loi modifiant la loi n° 2004-14 

du 1er mars 2004 instituant le 

Conseil des Infrastructures (CDI).  

 
 

16. Sur les recours dans les Marchés publics, le 

CESE note : 

 

 le non-respect, par le Comité de 

Règlement des Différends de 

l’ARMP, du délai de traitement d'un 

recours introduit par un candidat ; 

 

 que les recours récurrents ont impliqué 

l'instauration d’une consignation de 

50 000 FCFA. 

demande d'avis relative à une convention de DSP, 

auprès de l'autorité chargée du contrôle a priori ; 
 

83. de vulgariser la loi relative aux Contrats de 

Partenariat ; 
 

84. de relever le défi de disposer de ressources 

humaines qualifiées en matière de PPP, par la mise 

en place d'une formation en la matière, au profit des 

cadres de l'Etat ;  
 

85. d'encourager, pour une meilleure capacitation,  le 

partenariat entre les autorités contractantes qui 

passent des contrats de PPP et les universités ; 
 

86. d'élaborer des outils techniques et méthodologiques, 

ainsi que des dossiers standards de procédures en 

matière de PPP ; 
 

 

87. de mettre à la disposition de la  Direction des 

Financements et du PPP les ressources nécessaires 

à son fonctionnement optimal; 

 

88. de diligenter la finalisation des textes complétant la 

loi relative aux Contrats de Partenariat : 
 

 le décret portant organisation et 

fonctionnement du Comité national d'Appui 

aux PPP (CNAPPP); 
 

 la loi modifiant la loi n° 2004-14 du 1er mars 

2004 instituant le Conseil des Infrastructures 

(CDI).  

 

 
 

 

 
 

 

16) Sur les recours dans les Marchés publics, le CESE 

recommande : 

 

89. de faire respecter rigoureusement, par le Comité de 

Règlement des Différends de l’ARMP, le délai  de 

(07) jours ouvrables, à compter de la réception des 

documents complémentaires adressés par l'autorité 

contractante, dans le cadre d'une instruction d'un 

recours d'un candidat ; 
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90. d'évaluer l'efficacité du montant de la consignation 

par rapport au nombre de recours devant le Comité 

de Règlement des Différends. 

 

3.  Exécution des Marchés publics 
 

 

17. Sur le respect des délais d’exécution des 

Marchés publics, le CESE relève : 
 

 le non-respect des délais contractuels 

pour l’exécution des marchés.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18. Sur le règlement des Marchés publics, le 

CESE note : 

 

 des retards dans le positionnement des 

fonds relatifs aux transferts financiers 

de l'Etat aux collectivités locales ; 

 

 la persistance de difficultés 

financières, source de lenteurs dans 

l’exécution des Marchés publics : 
 

 précarité des allocations 

budgétaires, liée aux 

modifications fréquentes de la 

loi de finances initiale ; 
 

 retards fréquents de la 

souscription du contrat pour 

raison de non disponibilité de 

l’Attestation d’Existence de 

Crédits ; 
 
 

  

 tensions de trésorerie pouvant 

conduire à des blocages dans le 

processus de règlement. 
 

 

 

17) Sur le respect des délais d’exécution des Marchés 

publics, le CESE recommande : 
 

91. de faire relever, par une étude rigoureuse, 

l'ensemble des facteurs de retards, imputables aux 

autorités contractantes, dans l'exécution des 

Marchés publics ; 

92. d'appliquer strictement les règles relatives aux 

pénalités de retard prévues par les articles 134 et 135 

du Code des Marchés publics, en cas de non-respect 

des délais d'exécution ; 

93. de définir, dans le dispositif réglementaire, des 

modalités de mise en œuvre de la procédure de 

résiliation du contrat. 

18) Sur le règlement des Marchés publics, le CESE 

recommande : 
 

94. de positionner, au plus tard le 31 mars, les fonds 

relatifs aux transferts financiers de l'Etat aux 

collectivités locales (Fonds de dotation, Fonds 

d'équipement des collectivités locales, Budget 

Consolidé d'Investissement décentralisé) ; 

95. d'améliorer les procédures de règlement, en : 

 informatisant le système pour minimiser les erreurs 

et garantir plus de célérité dans le traitement des 

informations ; 
 

 sécurisant les allocations budgétaires, afin de 

garantir le paiement des entreprises ayant exécuté 

leurs marchés, conformément aux exigences 

contractuelles ; 
 

 raccourcissant les délais de paiement des 

décomptes qui sont soumis au ministère chargé des 

finances pour règlement ; 
 

 sollicitant, auprès des bailleurs, le paiement des 

décomptes dans les délais prescrits. 
 

96. de mettre en place un outil institutionnel consacré 

aux financements des Marchés publics, comme le 
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pratique l’Algérie, notamment avec l'implication de 

la Caisse des Dépôts et Consignations, des 

Compagnies d'Assurance, de la BNDE, du FONSIS 

et du FONGIP, visant à faciliter l’accès du privé 

national à la commande publique, aux concessions 

publiques et aux contrats de Partenariat Public-

Privé. 

 
 

4.  Contrôle des Marchés publics 
 

 

19. Sur le contrôle exercé par les structures de 

contrôle de l’Etat (Cour des comptes, IGE et 

IGF), le CESE note : 
 

 la faiblesse de l’action des structures 

de contrôle sur la chaîne de passation 

et d’exécution des Marchés publics. 

 

20. Sur les contrôles exercés par la DCMP, le 

CESE note : 
 

 l'absence de l'arrêté fixant les 

conditions d'examen, par la Cellule de 

Passation des marchés publics, des 

commandes publiques qui n'ont pas 

atteint le seuil de revue de la Direction 

chargée du contrôle des Marchés 

publics (article 141-c du Code des 

Marchés publics) ; 
 

 le non-respect, par la DCMP, des 

délais  de revues applicables aux 

Dossiers d'Appel à Concurrence, au 

rapport d'analyse comparative des 

offres ou propositions et aux projets de 

contrats;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19) Sur le contrôle exercé par les structures de contrôle 

de l’Etat (Cour des comptes, IGE et IGF), le CESE 

recommande : 
 

97. de replacer les corps de contrôle de l'Etat dans le 

dispositif de la chaîne de passation et d'exécution 

des Marchés publics. 

 

20) Sur les contrôles exercés par la DCMP, le CESE 

recommande : 
 

98. de prendre en urgence  l'arrêté fixant les conditions 

d'examen, par la Cellule de Passation des Marchés 

publics, des commandes publiques qui n'ont pas 

atteint le seuil de revue de la Direction chargée du 

contrôle des Marchés publics (article 141-c du Code 

des Marchés publics) ; 
 

99. de réajuster le système de revue de la DCMP, en : 
 
 

 encourageant la DCMP à regrouper et à transmettre 

aux autorités contractantes, les avis et 

recommandations formulés, lors des revues a priori 

(Réf: Décision n°1/CRMP fixant les délais impartis 

à la DCMP pour examiner les dossiers qui lui sont 

soumis) ; 
 

 renforçant le rôle d’appui-conseil de la DCMP  et 

de ses pôles régionaux ;  
 

 privilégiant le contrôle sur les aspects 

fondamentaux de l’Appel d’offres aux dépens de 

ceux tenant à la forme des documents ; 
 

 

 incluant la revue juridique et technique des contrats 

dans l’étape de la revue du rapport d’évaluation 

comparative des offres ou propositions et du 
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21. Sur le contrôle exercé par l’ARMP, le CESE 

note :  
 

 l'absence des collectivités locales dans 

le Conseil de Régulation de l’ARMP ; 

 

 l'inefficacité dans la mise en œuvre des 

missions de l’ARMP, en tant que 

structure pivot d'appui-conseil de 

l’Etat, en matière de Marchés publics ; 

 

 l'autorisation fréquente, aux autorités 

contractantes, à utiliser la procédure 

d’entente directe, sans fondement 

légal, par l’ARMP. 

 

 

 
 

procès-verbal d’attribution pour les Marchés 

publics de faible montant. 

 

21) Sur le contrôle exercé par l’ARMP, le CESE 

recommande :  
 

100. d'évaluer la nécessité d'élargir le Conseil de 

régulation de l'ARMP à d'autres acteurs, en 

particulier les associations faitières des collectivités 

locales ; 
 

101. d'exiger l'organisation annuelle d'un atelier 

d’évaluation des missions de l'ARMP, avec la 

participation de tous les acteurs du système de 

passation des Marchés publics, (Etat, secteur privé 

et société civile et PTF), en matière : 
 

 de régulation ; 
 

 de réglementation ; 
 

 de formation ; 
 

 de suivi et évaluation des performances ; 
 

 d'audit, d'investigation et d'enquête ; 
 

 de contentieux non-juridictionnels des 

marchés (CRD). 
 

102. de veiller à la garantie de l’indépendance des 

organes de contrôle et de régulation ; 
 

103. d'inviter l’ARMP à ne plus donner de dérogation, 

sans fondement légal, sous prétexte de la régulation. 
 

 

 

22. Sur le  Contrôle citoyen des Marchés publics, 

le CESE constate :  
 

 que les citoyens ne sont pas assez 

informés et/ou formés sur la 

réglementation des Marchés publics ; 
 

 le faible contrôle des citoyens sur le 

processus de passation et d'exécution 

des Marchés publics ; 
 

 l'absence de dialogue entre les 

représentants de la Société civile au 

sein du Conseil de Régulation de 

l'ARMP et les citoyens en général. 

 

 

 

22) Sur le  Contrôle citoyen des Marchés publics, le 

CESE recommande :  
 

104. d'initier fréquemment des sessions d'information 

et/ou de formation sur les Marchés publics, au profit 

des citoyens, afin de les sensibiliser à exercer 

efficacement leur mission de contrôle citoyen ; 

 

105. d'inviter les représentants de la Société civile, au 

sein du Conseil de Régulation de l'ARMP, à 

promouvoir des séances d'échanges publics avec les 

citoyens sur leurs missions. 
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5.  Sur l’efficacité  des dispositifs de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation du Code des Marchés 

publics (CMP) 

 

5.1 En matière de vulgarisation et d'appropriation du CMP 
 

 
 

Le CESE constate : 
 

 l'absence d’une bonne vulgarisation 

du Code des Marchés publics et de la 

loi relative aux Contrats de 

Partenariat. 

 

 

 

Le CESE recommande : 
 

106. de mener une large campagne de communication, en 

vue de mieux vulgariser le Code des Marchés 

publics et la loi relative aux Contrats de Partenariat 

et changer la perception de complexité et de 

lourdeur des procédures, par les acteurs ;  
 

107. de traduire et vulgariser le Code des Marchés 

publics dans les langues nationales pour une 

meilleure compréhension par les populations. 
 

 

5.2 En matière de capacitation des acteurs 
 

 

Le CESE constate : 

 

 l'insuffisance de spécialistes en passation 

des Marchés publics ; 
 

 l'absence d’accompagnement, par certains 

bailleurs, dans la mise en œuvre de 

programmes de formation initiés par des 

acteurs du Système des Marchés publics 

(organes de contrôle et de régulation, 

autorités contractantes, société civile et 

secteur privé) ; 
 

 la faible appropriation, par les acteurs du 

Système des Marchés publics, des 

dispositions du décret n° 2009-192/MEF 

du 27 février 2009 relatif aux reprises en 

engagements et aux reports des crédits du 

budget général qui précise le plafond 

limite des reports de crédits à 5% des 

crédits de l’année en cours. 

 

Le CESE recommande : 
 

108. de renforcer la capacité des Agences régionales de 

Développement (ARD) en matière de passation des 

Marchés publics et de Partenariat Public-Privé, afin 

de leur permettre de bien accompagner les 

collectivités locales ; 
 

109. de développer un système de coaching pour les 

nouvelles agences, pour les nouveaux départements 

ministériels et pour certains établissements publics 

et sociétés nationales ; 
 

110. de renforcer le niveau de connaissance des acteurs 

sur les dispositions du décret n° 2009-192/MEF du 

27 février 2009 relatif aux reprises en engagements 

et aux reports des crédits du budget général. 
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5.3 Concernant les performances des structures et des agents 
 

 

Le CESE constate : 
 

 l'absence de dispositif formel de suivi 

des performances des structures et des 

personnels impliqués dans la passation 

des Marchés publics ; 

 

 l'absence de contrat de performance, 

au sein des autorités contractantes,  en 

matière de Marchés publics, comme le 

recommande le principe de gestion 

axée sur les résultats (GAR). 
 

 

Le CESE recommande : 
 

111. de prendre des mesures pour accroître l'efficacité 

des structures de contrôle et de régulation des 

Marchés publics, en : 

 

 affectant exclusivement des agents certifiés, aux 

opérations de passation et d'exécution des Marchés 

publics, au sein des autorités contractantes; 
 

 développant un système de mutualisation des 

ressources humaines et de capitalisation des bonnes 

pratiques des structures comme l’AGETIP, 

l’AGEROUTE, la Ville de Dakar et le Ministère de 

la Formation professionnelle, de l'Apprentissage et 

de l'Artisanat ; 
 

 commanditant des audits périodiques ciblés, en vue 

de mesurer et d’évaluer les performances des 

personnels ; 
 

 instituant des contrats de performance pour 

l'ensemble des acteurs du Système des Marchés 

publics, conformément au principe de la gestion 

axée sur les Résultats (GAR) ; 
 

 orientant le contrôle a posteriori vers une logique 

d’évaluation de la performance du système de 

passation des Marchés publics ; 
 

112. de mettre en place un dispositif pour l'harmonisation 

du système de gestion des Finances publiques avec 

celui des Marchés publics, en perspective de l'entrée 

en vigueur effective de l'ensemble des réformes 

budgétaires et financières ; 
 

 

113. de faire harmoniser les politiques publiques avec les 

principes de libre  concurrence ; 
 

114. de faire étudier la possibilité de la mise en place d'un 

seul texte régissant, aussi bien les Marchés publics 

que les Contrats de Partenariat, en harmonisant les 

compétences de l'ARMP, de la DCMP, du Conseil 

des Infrastructures (CDI) et du Comité National 

d'Appui aux Partenariats Public-Privé (CNAPPP). 
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5.4 Pour le suivi et l'évaluation du Système des Marchés publics 
 

 

Le CESE constate que : 
 

 pour être pertinentes, les 

modifications à apporter au Code des 

Marchés publics devront 

impérativement permettre de s'adapter 

aux exigences de la libre concurrence 

et des réalités socio-économiques du 

pays ; 
 

 les Directives de l'UEMOA sur les 

Marchés publics sont restées statiques 

au moment où les législations internes 

ne cessent d'évoluer ; 

 

 l'ARMP semble consacrer beaucoup 

plus de temps dans les contentieux, ce 

qui l'empêche, apparemment, de se 

concentrer sur ses missions 

d’amélioration du Système des 

Marchés publics; 
 

 

Le CESE recommande : 
 

115. de faire évaluer les directives de l'UEMOA sur les 

Marchés publics, dans le but de tenir compte des 

spécificités des pays membres ; 

116. de faire étudier la possibilité de retirer le Comité de 

Règlement des Différends de l'ARMP.  

 

5.5 Pour les sanctions  
 

 

Le CESE constate : 
 

 l'ineffectivité de sanctions, 

administrative, financière, pénale, 

etc., des agents impliqués dans la 

passation, l'exécution, le contrôle et la 

régulation des Marchés publics, en cas 

de manquement à la réglementation ; 

 

 la rareté de mesures valorisant les 

agents qui se distinguent, dans 

l'exercice de leur fonction, par leur 

intégrité, performance, respect de la 

réglementation etc. 
 

 

Le CESE recommande : 
 

117. de renforcer les sanctions contre les auteurs de 

manquements  et de dérives dans la mise en œuvre 

des procédures de passation,  d'exécution, de 

contrôle et de régulation des Marchés publics ; 

118. de soumettre à des sanctions les membres des 

Commissions des marchés, en cas de non-respect du 

délai d’évaluation (exemple : non-paiement des 

indemnités) ; 

119. de rayer de la liste des membres de la Commission 

des marchés et les remplacer, ceux qui auront 

annuellement une présence inférieure à 70% ; 

120. de valoriser les agents qui se distinguent, dans 

l'exercice de leur fonction, par leur intégrité, 

performance, respect de la réglementation etc. 
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5.6 Pour la dématérialisation des procédures 
 

 

Le CESE constate : 
 

 qu'un projet de dématérialisation du 

Système des Marchés publics est en 

cours, au niveau de l'ARMP ; 
 

 

 que le retard dans l'actualisation du 

Portail des Marchés publics et du site 

internet (site web) de l'ARMP. A titre 

d'exemple, retard noté dans la publication 

des décisions du Comité de Règlement 

des Différends. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CESE recommande : 
 

121. d'accélérer le processus de dématérialisation du 

Système des Marchés publics qui prend en 

compte le cycle de passation, y compris : 

1. la planification ;  

2. les transactions de passation ;  

3. la gestion des contrats ; 

4. l’établissement des rapports ; 

5. le suivi ; 

6. la performance. 
 

En pratique, cette solution informatique devrait 

permettre : 
 

1. la réduction des délais dans la préparation ; 

2. la publication rapide des DAO ; 

3. la rapidité des  réponses  aux candidats 

soumissionnaires ;  

4. la réduction des charges (préparation de la 

réponse) ; 

5. la réduction des coûts (préparation et traitement 

des réponses) ; 

6. le  rapprochement des acteurs ; 

7. la réduction du papier et des fournitures 

diverses, (sauvegarde de l’environnement) ; 

8. une meilleure circulation de l’information entre 

les services concernés ; 

9. une  meilleure traçabilité des opérations ; 

10. la facilitation des opérations d’audit. 
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CONCLUSION 
 

 

 

 

 

L'efficacité de la gestion du Système des Marchés publics exige la participation et l'engagement 

de tous les acteurs. Au terme du processus d'évaluation des procédures du Code des Marchés 

publics, marqué par l'audition des acteurs concernés ainsi que celle des experts et universitaires 

hautement qualifiés en la matière, le Conseil économique, social et environnemental a abouti 

aux conclusions suivantes : 
 

 la qualité du Code des Marchés publics est reconnue, à l’unanimité, par l'ensemble 

des acteurs auditionnés : structures de l’Etat, secteur privé, société civile, experts et 

Partenaires Techniques et Financiers (PTF) ; 
 

  les blocages substantiels constatés dans les procédures de préparation, de passation, 

d’exécution, de contrôle et de régulation des Marchés publics, en particulier des 

Grands Projets et Programmes de l’Etat, relèvent essentiellement de l'intervention: 
 

 des personnes responsables des Marchés publics ; 
 

 des Autorités chargées de leur approbation (Ministres, Directeurs et autres 

dirigeants concernés) ; 
 

 des organes internes de gestion des Marchés publics (Commissions et Cellules 

de passation des Marchés) ; 
 

 des organes de contrôle et de régulation des Marchés publics ; 
 

 des PTF. 

 

En vue de corriger ces dysfonctionnements majeurs constatés, le Conseil économique, social 

et environnemental recommande à Monsieur le Président de la République de : 

 

 donner des directives aux autorités contractantes, dans le sens du respect 

scrupuleux des principes et procédures prévus par la réglementation des Marchés 

publics ; 
 

 faire prendre des sanctions d’ordre administratif, financier, etc., à l’encontre de 

toute personne constituant une entrave au bon déroulement des procédures de 

passation et d’exécution des Marchés publics ; 
 

 transmettre aux autorités compétentes, l’ensemble des dossiers d’audit, 

d’investigation, d’inspection ou d’enquête relatifs aux Marchés publics ; 

 

Outre ces recommandations générales, des préconisations spécifiques, visant chaque étape du 

Systèmes des Marchés publics, sont formulées pour une prise en charge plus précise des 

préoccupations du Chef de l'Etat, relativement à la célérité dans les procédures, tout en 

garantissant le respect des principes de transparence et d'équité exigés par les Marchés 

publics.  
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Dans sa stratégie de mise en œuvre des procédures de passation et d'exécution des Marchés 

publics, l'Etat devrait : 
 

 exiger des autorités contractantes le respect strict des délais prévus dans la 

réglementation des Marchés publics ; 

 

 amener l'ARMP à assumer convenablement sa mission de régulation et de 

contrôle, notamment: 
 

o l'appui-conseil au Gouvernement, en faisant preuve d'anticipation sur de 

futurs blocages qui pourraient entraver la mise en œuvre efficace des 

Projets et Programmes de l'Etat ; 
 

o le  contrôle a posteriori. 
 

 exiger de la DCMP l'exercice, de manière efficiente,  de son rôle de contrôle a 

priori ; 

 

 instruire les corps et organes de contrôle de l'Etat (Cour des Comptes, IGE et 

IGF) à rationaliser et à harmoniser leurs interventions en matière d'audit des 

Marchés publics ; 

 

 convier le Comité de Règlement des Différends à prendre des décisions 

conformes à la loi ; 

 

 concrétiser  l'autonomisation des organes de contrôle et de régulation ; 

 

 procéder à la professionnalisation des organes de gestion des Marchés publics 

(Cellules et Commissions des marchés) ; 

 

 accélérer la mise en place d'un dispositif de mise en œuvre des textes de 

transposition des Directives de l'UEMOA sur les Finances publiques. 

 

Pour l'opérationnalisation de l'ensemble de ses recommandations, le Conseil économique, 

social et environnemental, propose la mise en place d'un dispositif de suivi. 
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ANNEXE 2 : Compte rendu analytique de la séance d’examen et d’adoption de l’avis et 

du rapport 

 

 

 

 
Mme la Présidente Aminata TALL présidant la séance d’examen  

du rapport sur les procédures du Code des Marchés avec à ses côtés  

le Président de la Commission Ad Hoc, M. Baïdy AGNE 

 

L’Assemblée du Conseil économique, social et environnemental (CESE) s’est réunie en séance 

plénière, le jeudi 23 avril 2015, à 10h 15min, à l’auditorium Mamba GUIRASSY, sous la 

présidence de Madame Aminata TALL, pour examiner le projet de rapport de l’affaire 201–01 

portant sur l’«évaluation des procédures du Code des Marchés publics». Ledit projet de rapport 

est préparé par la Commission Ad Hoc mise en place à cet effet, et présidée par M. Baïdy 

AGNE. 
  

La séance a été également rehaussée par la présence de la représentante du Ministre du Travail, 

du Dialogue social, des Organisations professionnelles et des Relations avec les institutions 
 

Après les salutations d’usage et les remerciements à l’attention du Ministre représenté, Madame 

la Présidente approuve la proposition de la plénière pour une présentation alternative du rapport 

par les deux co-rapporteurs, M. El Hadji Ibrahima MBOW et M. Birahime SECK. 
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I- Présentation du projet de rapport 

 

 

 
Pr El Hadji Ibrahima MBOW, 1er co-rapporteur de la commission Ad Hoc 

 

M. El Hadji Ibrahima MBOW, 1er co-rapporteur de la Commission Ad Hoc, rappelle le 

contexte, la justification, les objectifs  et la méthodologie de l’étude. Ensuite, il expose les 

principes fondamentaux des Marchés publics, le cadre légal et institutionnel ainsi que les acquis 

et limites de la dernière révision du Code des Marchés publics. 

 

Au titre des constats majeurs, il indique que les acteurs auditionnés, dans leur ensemble, 

imputent les blocages substantiels constatés dans les procédures de préparation, de passation, 

d’exécution, de contrôle et de régulation des Marchés publics, notamment ceux concernant 

certains programmes et projets de l’Etat, aux agents des administrations publiques, au secteur 

privé et aux bailleurs, chaque acteur dans les tâches qui l'incombe. 

 

M. Birahime SECK, 2ème co-rapporteur de la Commission Ad Hoc, en cohérence aux constats 

établis, expose les recommandations générales et spécifiques formulées. 

 

Les premières visent essentiellement : 

 

 le respect scrupuleux des principes et procédures prévus par la règlementation des 

Marchés publics ainsi que l’adoption, le cas échéant, de sanctions à l’encontre de tout 

contrevenant aux textes en vigueur; 

 

 la transmission aux autorités compétentes de l’ensemble des dossiers d’audit relatifs aux 

Marchés publics et la mise en place d’un dispositif de suivi des recommandations 

formulées par le CESE. 
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Les recommandations spécifiques, au nombre de cent vingt-quatre (124), sont subdivisées en 

sous-chapitres. Elles indiquent des orientations et mesures précises ainsi que des améliorations 

et innovations aptes à favoriser la célérité des procédures, à chaque étape du système des 

Marchés publics, tout en préservant le respect de la transparence et de l’équité. 

II- Débat Général 

 

Douze (12) Conseillers ont pris la parole. Outre les félicitations adressées à Madame la 

Présidente, aux membres de la Commission Ad Hoc et à l’administration du CESE, certaines 

observations et suggestions ont été formulées par les Conseillers.  

 

 Au titre des observations, les conseillers sont revenus sur : 

 

- le problème de vulgarisation du Code des Marchés publics, même si celui de 2011 a été 

traduit en langue wolof et malheureusement non divulgué à cause de l'avènement du 

nouveau Code de 2014; 

- l’insuffisance du temps imparti aux Conseillers non-membre de ladite commission  pour 

une meilleure exploitation du projet de rapport ainsi que l'usage d’un français très 

soutenu, lors des séances plénières, sans possibilité de traduction simultanée; 

- la nécessité de formuler des recommandations pertinentes devant favoriser une conduite 

plus efficace des politiques publiques.  

 

 

 Au titre des améliorations, les Conseillers suggèrent : 

 

- la réservation d’une part de la commande publique, dévolue aux PME, aux très petites 

entreprises (TPE);  

- la création d’un corps des conseillers en Marchés publics, afin de rendre plus efficace la 

passation des marchés; 

- la conciliation des notions de « préférence nationale» et « d’expertise nationale» voire 

expertise communautaire; 

- la fixation d’un seuil de revue pour spécifier le niveau à partir duquel les montants sont 

jugés importants; 

- le raccourcissement des délais de délivrance des avis de non-objection; 

- l’approfondissement de la réflexion, par rapport à la recommandation n° 62 relative aux 

marchés estampillés « secret défense », afin d’éviter d’éventuels abus; 

- la formation et la conscientisation des concitoyens pour faciliter sa compréhension et 

son appropriation du Code des Marchés publics; 

- la prise de mesures pour éviter que des recours de prestataires se sentant lésés, ne 

puissent retarder l’exécution de marchés qualifiés d’urgents, comme ce fût le cas récent 

de la réfection du stade Léopold Sédar SENGHOR; 

- le retrait du rapport des recommandations relatives aux sanctions car il appartient à 

l’autorité compétente d’en décider; 
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- le rajout : 

 à la recommandation n° 45, page 37, « organiser à cette fin, la préférence 

communautaire » avant de revenir sur la nécessité d’une définition claire de « la 

préférence communautaire » qui détermine l’obligation que cela impose à tous 

les pays membres; 

 

 à la recommandation 47, « à cette fin, faire voter une loi ayant pour contenu 

cette recommandation », pour se donner assez de moyens pour défendre la co-

traitance : 

 

- l’instauration de sanctions à l’encontre des prestataires qui livrent des ouvrages dont la 

qualité n’est pas conforme aux exigences des cahiers de charge, surtout dans le domaine 

des infrastructures routières dont la durée de vie est prévue pour 30 ans et les ouvrages 

se dégradent au bout de 02 ou 03 ans; 

- la nécessité de faciliter l’accès à la commande publique aux entrepreneurs sénégalais de 

la diaspora qui, souvent, manquent de moyens techniques et financiers pour satisfaire 

aux critères de qualification; 

- le réajustement du texte du rapport, en vue d’une correspondance précise des constats 

et des recommandations, notamment ceux relatifs au renforcement des capacités, 

figurant aux pages 30 et 31, aidant à une lecture plus aisée du document; 

- la formulation d’une forte recommandation relativement au constat lié à « l’inexistence 

de contrat de performance et de tableau de suivi », à la page 32 du rapport; 

- la création de filière ou la conception de module de formation pour disposer de 

ressources humaines qualifiées en matière de PPP (recommandation 85, page 45); 

- le retrait de la recommandation 62 du rapport (marchés ayant trait au secret-défense); 

- la révision de la recommandation relative à la gratuité des dossiers d’appel d’offres car, 

c’est la vente qui permet aux petites communes de prendre en charge les frais de 

préparation, de confection des dossiers et même de publication de l’appel d’offres.  

- l’élaboration d’un programme national de formation et d’appropriation du Code des 

Marchés publics, surtout au profit du personnel des collectivités locales et la prise d'une 

lettre circulaire du MEFP sur la composition des cellules de passation des marchés et 

des commissions de réception des commandes; 

- le renforcement des effectifs des agents formés en passation de Marchés publics dans 

les régions; 

- l’inversion des recommandations 1 et 2 de la page 27 du projet de rapport du fait que 

les retards imputés aux collectivités locales résultent des lenteurs des services étatiques 

dans le processus de budgétisation, de notification des budgets et de délivrance des 

attestations d’existence de crédits; 

- la nécessité de fixer une date pour la mise en place effective des crédits alloués aux 

collectivités locales.   
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III- Interventions des rapporteurs et du Président de la Commission 

 

En réaction aux interpellations et contributions de la plénière, les rapporteurs et le Président de 

la commission ont apporté certaines clarifications et précisions :  

 

1. Revenant sur la commande présidentielle, ils précisent que le souhait du Chef de l'Etat 

est de connaitre les véritables causes des défaillances et retards notés dans la mise en 

œuvre des politiques publiques, imputés au Code des Marchés publics. En pratique, les 

marchés sont traités en trois cent (300) jours en moyenne, alors que le délai maximum 

fixé par le nouveau code est de 108 jours. 

 

Par ailleurs, ils notent que la plupart des préoccupations soulevées par les Conseillers 

sont déjà traitées dans le rapport qui a fait l’objet de partage en deux (02) réunions 

d’inter commission, ouvertes à tous les Conseillers : 

- la notion d’« expertise nationale », est déjà dans le Code des Marchés publics en son 

article 50, alinéa 2, qui fait également allusion aux groupements de coopération 

d’artistes. 

- la définition de l’«entreprise nationale ou communautaire» relève d’une Directive de 

l’UEMOA applicable au Sénégal (une directive communautaire est applicable à 

l’ensemble des pays membres dès qu’il est signé et transposé). Et le Code des Marchés 

publics est régie par une Directive.  

- les très petites entreprises (TPE), non évoquées dans le rapport, sont prises en charge 

au même titre que les grandes entreprises par la notion de PME qui est un terme 

générique.  

- la proposition de jonction des recommandations aux constats est retenue. 

- le défi de la formation sur le Partenariat Public-Privé (PPP) relève d’une pratique en 

fonction de la cible. 

 

 
M. Baïdy AGNE, Président de la Commission Ad Hoc 

 



 

Conseil économique, social et environnemental, 25 avenue Pasteur, Dakar, Sénégal. Page 71 

 

2. S’agissant de la professionnalisation des acteurs du secteur, outre la création d’un corps 

dédié, l’option pourrait être d’aller vers une responsabilisation plus accrue des cellules de 

passation des Marchés publics. Quoique, en l’absence de critères et/ou standards 

définissant le spécialiste en passation des Marchés publics, l’Office national de la 

formation professionnelle (ONFP) est en train de réfléchir sur un référentiel métier. Aussi, 

suite à une étude de l’UEMOA réalisée en 2010, pour classifier les agents impliqués dans 

le système, trois (03) types de spécialisation ont été identifiés, à savoir : 

 

- le spécialiste en passation des Marchés publics;  

- l’attaché en passation des Marchés publics; 

- l’assistant en passation des Marchés publics. 

 

Compte tenu de la raréfaction de ressources humaines qualifiées en matière de passation 

de marchés, l’option la plus rationnelle milite en faveur du renforcement des cellules de 

passation des marchés,  plutôt que d’aller vers la création d’un nouveau corps qui 

entrainerait d’autres incidences financières à la charge de l’État; 

 

 
Me Amadou Moustapha NDIAYE, vice-président de la commission ad hoc 

 

3. Pour les autres considérations, les réponses ci-après ont été apportées : 

 

- s’agissant des retards notés chez certains bailleurs de fonds, il revient à l’autorité 

compétente de discuter avec eux, faute de pouvoir imposer des délais fixes ou, à 

l’instar du Luxembourg,  les amener à s’aligner sur les procédures nationales; 

- les préoccupations relatives aux difficultés des collectivités locales sont prises en 

comptes par les recommandations 1 et 2, page 27; 

- le recours est un droit de l’entreprise et permet de garantir la transparence; 

- outre les sanctions prévues aux articles 148 et suivants du Code des Marchés publics, 

l’inter commission a formulé une recommandation forte, tout en laissant aux 

autorités, en fonction de leurs compétences, l’appréciation des manquements 

commis; 

- l’ARMP ne peut pas prononcer de sanction contre un agent de l’État, mais elle peut 

le faire contre une entreprise en faute;  
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- la co-traitance, elle est déjà réglementée par la loi n° 65-19 portant Code des 

Obligations de l’Administration (COA), en son article 65 qui fixe exactement les 

conditions et les effets de son application, de même que la sous-traitance; 

- certains instruments du Code des Marchés publics, comme le Plan de Passation des 

Marchés, l’Avis Général de Passation des Marchés, entre autres, sont sous-utilisés 

par les entreprises pour participer à des appels d’offres;   

- l’anticipation des appels d’offres permet d’éviter les retards notés dans 

l’approvisionnement en aliment de bétail; 

- les recommandations formulées par le CESE : 

 contribuent à l’allégement de la lourdeur des procédures du Code des 

Marchés publics d’où l’importance de mettre en place un dispositif de suivi; 

 

 indiquent des solutions pour stabiliser les agents des commissions et des 

cellules de passation, parce que leur instabilité ne favorise pas la célérité dans 

la mise en œuvre des procédures de passation. D’ailleurs, à cette fin, il est 

prévu une évaluation, commanditée par l’UE, de l’ensemble des formations 

qu’elle a eu à financer dans le système des Marchés publics.  

 

 
M. Birahime SECK, 2ème co-rapporteur de la commission Ad Hoc 

 

IV- Adoption des projets de rapport et d’avis 

 

Le projet de rapport, soumis aux voix par Madame la Présidente, est adopté à l’unanimité par 

les Conseillers, sous réserve de l’intégration de toutes les observations formulées.  

Madame la Présidente fait ensuite remarquer que l’adoption de ce rapport entraine la dissolution 

de la Commission Ad Hoc qui a été mise en place pour mener l’étude. 

Le projet d’avis relatif à la mise en forme définitive du rapport par la Commission spéciale du 

plan, des études générales et de synthèse, présenté par le Secrétaire élu et soumis aux voix, est 

adopté  à l’unanimité. 
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Vue de la salle lors de l’adoption du rapport 

 

V-    Clôture de la séance 

 

Madame la Présidente s’est félicitée du bon déroulement des travaux et a remercié les membres 

de la Commission Ad Hoc ainsi que les structures et personnes ressources ayant pris part aux 

auditions.   

 

Revenant sur la considération accordée à cette saisine du Président de la République, Madame 

la Présidente marque sa satisfaction de l’exhaustivité du travail fait dans la plus grande 

neutralité et inclusion, ayant abouti à l’identification des écueils dans la mise en œuvre du Code 

des Marchés publics et la formulation de cent vingt-quatre (124) recommandations assez 

incisives à même d’éclairer les décisions de la plus haute autorité.  

 

Elle indique que les propositions de sanctions (positives, négatives ou pénales) revêtent un 

caractère pédagogique, dès lors que la cause des lenteurs, comme l’ont confirmée les auditions, 

est imputable à l’intervention des propres acteurs du Code à des étapes différentes de la 

procédure de passation des marchés.   
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Au sujet du débat relatif à la création d’un nouveau corps dédié, elle milite en faveur de la 

formation des agents et une responsabilisation plus accrue des cellules de passation des 

marchés. S’agissant des délais, elle pense que les mesures correctives préconisées dans le 

rapport peuvent, réduire de 2/3, le temps de traitement d’un Marché public. 

 

En fin, elle rappelle que la plénière donne mandat à la commission spéciale du plan, des études 

générales et de synthèse pour la mise en forme définitive de l'avis, annexé du rapport,  avant de 

lever la séance à 12h 52min. 

 

 

 Fait à Dakar le 23 avril 2015 
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ANNEXE 3 : Termes de Référence 

 

I. CONTEXTE   ET JUSTIFICATION    

 

Le Sénégal  a une longue tradition en matière de réglementation des Marchés publics. Déjà 

avant l’accession à la souveraineté internationale, les règles régissant le financement des 

marchés de l’Etat et des collectivités publiques furent posées par le décret français du 06 

novembre 1938. 

 

Ensuite, la loi n ° 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des obligations de 

l’administration, récemment modifiée par la loi 06-16 du 30 juin 2006 est  venue organiser 

les Marchés publics. La réglementation fut achevée par les décrets n°67-697 du 16 juin 1967 

et n°82-690 du 7 septembre 1982 portant réglementation des Marchés publics. 

 

Dans le cadre du renforcement des politiques de bonne gouvernance et d’efficacité de la 

commande publique, l’Union Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

(UEMOA) a pris deux directives : 

 la directive n°04/2005 /CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant procédures de 

passation et de règlement des Marchés publics et des délégations de service public 

dans l’UEMOA, 

 la directive n°05/ 2005/CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant contrôle et régulation 

des Marchés publics et des délégations de service public dans l’UEMOA. 

En vue de l’internalisation de ces directives, l’Etat du Sénégal a procédé à une revue analytique 

de ses procédures de passation des Marchés publics, suivant un long processus participatif 

impliquant l’Administration, les organisations professionnelles du secteur privé, les 

organisations de la société civile et les partenaires au développement. Ce processus a abouti à 

l’entrée en vigueur en 2008 d’un nouveau dispositif marqué par : 

- la formulation d’un nouveau Code des Marchés publics (CMP) par le décret n° 2007-

545 du 25 avril 2007 ; 

- la création, par le décret n° 2007-547 du 25 avril 2007, d’une Direction centrale des 

Marchés publics (DCMP) qui assure le contrôle à priori des procédures de passation des 

marchés ; 

- la création,  par le décret n° 2007-546 du 25 avril 2007, d’une Autorité de Régulation 

des Marchés publics (ARMP) qui, d’une part, assure le contrôle a posteriori des 

procédures de passation et d’exécution des marchés et, d’autre part, procède au 

règlement non juridictionnel des litiges nés à l’occasion de la passation ou de 

l’exécution des marchés. 

L’objectif qui sous-tend toutes ces évolutions se résume d‘abord à la recherche de 

l’amélioration de la  transparence, de l’efficacité et de l’efficience de la dépense publique ; 

ensuite, à la promotion du développement des petites et moyennes entreprises ; et enfin, au 

renforcement des échanges dans le cadre de l’UEMOA. 

 

Ce nouveau dispositif a connu, entre 2009 et 2011, des améliorations successives pour prendre 

en compte des préoccupations particulières relatives notamment aux marchés passés pour la 
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défense nationale, à la prise en charge de la dimension environnementale, aux situations 

urgentes (simples ou impérieuses) et aux appels d’offres avec concours et des dispositions 

spécifiques aux manifestations d’intérêts. 

En 2011, il s’est avéré nécessaire de réunir les différents textes dans un document unique 

consolidé, enrichi des apports de la commission des Nations-Unies pour le développement du 

commerce international et de l’expérience de nos partenaires techniques et financiers. Ainsi a 

été adopté le décret n°2011-1048 du mercredi 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics, 

cadre réglementaire destiné également à servir de support à l’exécution des dépenses sur 

financement extérieur. 

 

Les principales innovations apportées par le nouveau dispositif sont : (i) une séparation entre la 

fonction de régulation et la fonction de contrôle ; (ii) une introduction de la notion de 

planification dans les Marchés publics (MP) ; (iii) un élargissement du champ d’application du 

Code des Marchés publics  (CMP) avec une limitation des régimes dérogatoires. C’est ainsi que 

la quasi-totalité des entités publiques sont désormais soumises au CMP et l’entente directe 

limitée au strict minimum ; (iv)  une plus grande responsabilité des autorités contractantes ; et 

(v) une préférence nationale et communautaire, expressément, affirmée dans certains cas. 

 

Malgré tout, le Code des Marchés publics de 2011 a été jugé complexe et d’application difficile 

par certaines autorités contractantes et ses procédures  considérées comme trop longues.  

 

Or, le Sénégal vient d’adopter une nouvelle stratégie, dénommée Plan Sénégal Émergent (PSE), 

qui constitue désormais le référentiel de la politique économique et sociale à moyen et long 

termes et dont la mise en œuvre diligente de ses projets suppose une célérité dans l’exécution 

de la commande publique. Et, selon les autorités contractantes, la lourdeur et la longueur des 

procédures des Marchés publics, risquent de compromettre l’exécution dans les délais des 

projets du PSE et l’absorption des crédits mis à disposition par les partenaires techniques et 

financiers. 

Tirant parti des revues à mi-parcours du dispositif réalisées par l’ensemble des acteurs du 

système (ARMP, DCMP, Secteur privé, Société civile, autorités contractantes, partenaires 

techniques et financiers), les autorités étatiques ont considéré que des améliorations peuvent 

être apportées à cette réglementation sans remettre en cause la promotion de la bonne 

gouvernance financière. C’est ce qui a abouti à l’abrogation du décret de 2011 et à son 

remplacement par le décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des Marchés 

publics. Ce projet a mis l’accent sur la réduction des délais, l’allègement des procédures et la 

responsabilisation des autorités contractantes à travers, notamment, le relèvement des seuils 

d’application des procédures du Code des Marchés publics, avec comme principes directeurs le 

libre accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et l’économie.  

Le 24 septembre 2014, recevant les membres du Conseil économique social et environnemental 

pour la remise officielle de son rapport annuel de l’année 2013, le Président de la République a 

insisté sur la nécessité, pour l’ensemble des acteurs de disposer d’un Code des Marchés publics 

consensuel avec des procédures souples permettant une célérité dans l’exécution de la 

commande publique tout en garantissant la transparence qu’exige la bonne gouvernance 

financière. Aussi, a-t-il demandé au Conseil économique, social et environnemental de procéder 

à une évaluation neutre des procédures du Code des Marchés sous le double angle de la célérité 
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et de la transparence en vue de proposer les améliorations qui permettront une plus grande 

efficacité et une meilleure efficience de l’action publique. 

II. OBJECTIFS 

 

1. Objectif général 

 

Arriver à une évaluation exhaustive de toutes les procédures du Code des Marchés publics pour 

en identifier les forces et les faiblesses et proposer des améliorations et innovations qui 

permettront une application dans le respect des principes de bonne gouvernance et de 

transparence. 

 

2. Objectifs spécifiques 

 

2.1 Identifier et évaluer les contraintes de chacune des procédures du Code des 

Marchés publics 

2.2 Identifier, pour chaque procédure, des mécanismes permettant de les alléger et 

de raccourcir les délais dans le respect des principes de transparence ; 

2.3 Recommander des mécanismes (outils et moyens) innovants pour simplifier les 

procédures de passation et d’exécution des Marchés publics pour une meilleure 

célérité  et transparence. 

 

III. RESULTATS ATTENDUS 

 Les contraintes dans les procédures de passation et d’exécution des Marchés publics 

sont identifiées et évaluées ; 

 Des améliorations sont proposées pour accélérer les procédures ; 

 Des innovations sont proposées pour améliorer les conditions d’exécution de la 

commande publique. 

IV. METHODOLOGIE 

 

1- Mise en place d’une commission ad hoc 

 

Vu la transversalité de la matière, une commission Ad Hoc, composée des conseillers ayant 

des compétences avérées dans les Marchés publics ou étant confrontés dans le cadre de leur 

fonction au Code des Marchés publics, sera mise en place conformément au règlement 

intérieur de l’Institution. 

La commission ad hoc disposera d’un président, d’un vice-président et de deux co-

rapporteurs. Elle peut être appuyée par les services de l’administration du CESE et pourra 

faire appel à toute expertise externe qui pourrait contribuer à l’enrichissement du rapport. 

 

2- Structures à auditionner (liste non exhaustive) 

 

 ARMP  

 DCMP  
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 Commission de Règlement des Différends 

 Les  Organisations Patronales (CNP, CNES, Union des Chambres de Commerce du 

Sénégal)  

 Les responsables des entreprises œuvrant dans le bâtiment, des infrastructures 

routières, des télécommunications, l’assainissement et l’hydraulique comme 

EIFFAGE, CSE, TEYLIUM  

 APIX 

 DAGE du MEN, du MJ, du MAESE, du MFA, du Ministère des infrastructures et 

leurs cellules de passation des Marchés 

 UAEL  

 Le FORUM CIVIL  

 Le Collège des Partenaires Techniques et Financiers et investisseurs ad hoc 

 Personnes ressources identifiées comme Youssouf Sakho, Mansour Diop, etc. 

 Instituts de formation : IFAGE, CESAG 

 

3- Chronogramme d’exécution 

 

Le rapport final devra être adopté pendant la première session ordinaire de l’année 2015 

du Conseil économique social et environnemental. 

 

La commission Ad Hoc disposera d’un délai de un (01) mois pour faire ses auditions et 

proposer un avant-projet de rapport qui sera examiné par les différentes instances de 

validation du CESE. 
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ANNEXE 4 : Liste des structures et personnes ressources auditionnées  

STRUCTURES AUDITIONNEES 

 

PANEL 1 
1. Agence de Régulation des Marchés publics (ARMP) 

2. Direction Centrale des Marchés publics (DCMP) 

3. Forum civil 

 

PANEL 2 
4. Conseil National des Employeurs du Sénégal (CNES) ; 

5. L'Union nationale des Chambres de commerce, d'industrie et d'agriculture 

du Sénégal (UNCCIAS) ; 

6. Conseil National du Patronat (CNP) ; 

7. Mouvement des Entreprises du Sénégal (MDES) ; 

8. Association des Menuisiers du Sénégal (Cheikh GUEYE  / MKR). 

 

PANEL 3 
9. Ministère de l’Education nationale; 

10. Ministère  de la Formation professionnelle, de l'Apprentissage et de l'Artisanat 

11. Ministère de la Santé et de l’Action sociale 

12. Ministère des Finances (Direction de la Dette et de l'Investissement) 

 

PANEL 4 
13. Ministère de l’Energie et du Développement des Energies Renouvelables 

14. Ville de Dakar 
15. SONES 

 

PANEL 5 
16. AGETIP 

17. Association des Maires du Sénégal (AMS) 

 

PANEL 6 
18. Agence de Promotion des Investissements et des Grands Travaux (APIX) 

19. AGEROUTE 

20. Compagnie Sahélienne d’Entreprises (Groupe CSE) 

 

PANEL 7 
La loi sur le PPP 

21. Ministère de la Promotion des investissements, des partenariats et du 

développement des Télé-services de l’Etat (Directions concernées) 

22. APIX 

 

PANEL 8 
23. Délégation de l’Union européenne 
24. Millénium Challenge Account (MCA) 

 



 

Conseil économique, social et environnemental, 25 avenue Pasteur, Dakar, Sénégal. Page 80 

 

 

PANEL 9 
25. Inspection générale d'Etat 

26. Cour des Comptes 

27. Inspection générale des Finances 

28. AGETIP 

 

PANEL 10 
29. Cour Suprême (Chambre administrative) 

30. Comité de Règlement des Différends (ARMP) 

 

PANEL 11 
31. Bureau Organisation et Méthode (BOM) 

32. Ministère de l’environnement et du développement durable 

 

PERSONNES RESSOURCES AUDITIONNEES 

 

1. Youssouf SAKHO (ancien DG ARMP, expert en infrastructures)/Panel 1, 

2. Abdel Kader NDIAYE (Pdt Syndicat National des Bâtiments et Travaux 

Publics)/Panel 2, 

3. Moustapha NGAIDE (chercheur, enseignant faculté de droit, UCAD)/Panel 5, 

4. Mansour DIOP (Directeur DMTA, ex-Pdt du Conseil de régulation des Marchés 

publics)/Panel 5. 

5. Aliou SAWARE, Enseignant/chercheur  sur le PPP/Panel 7 

6. Abdallah CISSE, Professeur en doit, avocat au barreau, Expert en Marchés publics 

/Panel 8 

7. Moustapha LO, Expert international en Marchés publics/Panel 9 

8. Ibra GUEYE, Spécialiste en Marchés publics/Panel 10 

 

 


